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Le maintien des seniors en emploi et l’anticipation des besoins de main-d’œuvre résultant des départs massifs en 
retraite des générations nombreuses du baby-boom constituent des enjeux se situant au cœur des préoccupations 
des décideurs en charge des politiques publiques.
En 2006, l’État a lancé un plan national pour l’emploi des seniors 2006-2010, qui se décline en quatre objectifs 
majeurs : faire évoluer les représentations socioculturelles, favoriser le maintien dans l’emploi des seniors, favoriser 
leur retour à l’emploi et aménager les fins de carrière. En mai 2009, l’État relance la mobilisation des entreprises 
par une mesure financière fortement incitative.

Le rapport « Prospective Métiers-Qualifications : les métiers en 2015 » publié en 2007 par le Centre d’analyse 
stratégique et la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques du ministère du travail 
(Dares) a mis en évidence les adaptations nécessaires dans les stratégies de recrutement des entreprises qui 
seront confrontées à de nouveaux défis comme gérer des carrières plus longues et un effectif  de plus en plus 
âgé.
Les colloques organisés en 2008 respectivement par la Direction régionale du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle sur la qualité de l’emploi des seniors et par l’Insee Pays de la Loire sur les incidences du 
vieillissement de la population ont pour leur part souligné la nécessité d’analyser de façon plus approfondie ces 
problématiques au niveau régional.

L’Insee et la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(Direccte)* ont décidé de collaborer afin de rendre compte de la situation des personnes de 50 ans et plus face à 
l’emploi et d’appréhender les perspectives résultant des départs massifs à la retraite en Pays de la Loire dans les 
prochaines années. Une première publication relative aux retraits d’activité d’ici 2020 est parue fin 2009. Au-delà 
d’un simple état des lieux, l’étude vise à éclairer le débat public à partir d’un diagnostic étayé par des données 
chiffrées et à proposer des pistes d’actions à l’appui des politiques publiques cherchant à favoriser l’emploi des 
seniors.

Cet ouvrage est structuré en trois grandes parties. La première partie décrit globalement la situation des personnes 
de 50 à 64 ans en termes de lien avec le marché du travail et expose les spécificités de la région. La deuxième 
partie analyse l’ampleur du phénomène de vieillissement de la population active et mesure son impact à l’horizon 
de 2020, en précisant les métiers et les secteurs d’activité où se concentrent les partants. La dernière partie 
évoque les leviers d’action pour faciliter l’emploi des seniors, que ce soit en améliorant leurs conditions de travail, 
en promouvant la formation professionnelle à leur égard ou encore en favorisant leur retour à l’emploi.

L’ensemble de l’étude, co-pilotée par l’Insee et la Direccte, a également associé la Direction régionale de Pôle 
emploi, le Carif-Oref  (Centre d’animation, de ressources et d’information sur la formation - Observatoire régional 
emploi formation), et l’Aract (Action régionale pour l’amélioration des conditions de travail). Tous forment le vœu 
que ce travail alimente de façon constructive le débat sur l’emploi des seniors.

 Le directeur de la Direccte Le directeur régional
 des Pays de la Loire de l’Insee des Pays de la Loire

 Alain-Louis SCHMITT Jean-Paul FAUR

* Nouveau service créé dans le cadre de la réforme de l’administration territoriale de l’Etat, la Direccte regroupe les anciens services régionaux 
suivants : DRTEFP et DDTEFP, DRCCRF, DRT, DRCA, DRCE, DRIRE (Développement industriel et métrologie) et chargé de mission régional à 
l’intelligence économique.
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À l’heure du débat sur la réforme 
et le financement des retraites, 
l’augmentation de l’espérance de 

vie, l’entrée plus tardive des jeunes sur 
le marché du travail, le vieillissement de 
la population active placent la question 
du maintien dans l’emploi des seniors au 
cœur du débat public. Au-delà de l’enjeu 
financier de soutenabilité des régimes de 
retraite, c’est la capacité du tissu produc-
tif  local des Pays de la Loire à  répondre 
à l’allongement de la durée du travail qui 
est interrogée dans cet ouvrage.

Le taux d’emploi des seniors est en effet 
particulièrement bas dans la région. si 
jusqu’à 55 ans les habitants de la région 
sont davantage en emploi qu’ils ne le sont 
sur le reste du territoire, c’est l’inverse 
au-delà de cet âge. Dans les Pays de la 
Loire, sur 100 personnes de 55 à 64 ans, 
34 sont en emploi, bien loin de l’objectif  
européen du sommet de stockholm en 
2001 : atteindre en 2010 un taux d’em-
ploi de 50 % pour cette tranche d’âge. 
Car si le travail est encore au centre de la 
vie sociale des habitants jusqu’à 55 ans, 
à partir de 57 ans, ceux qui sont en em-
ploi deviennent minoritaires.

des retraits d’activité plus 
précoces qu’ailleurs
Les 55-59 ans sont moins exposés au 
chômage que ne le sont les plus jeunes, 
mais ils sont nombreux à se retrouver 
dans des situations de cessation anti-
cipée d’activité. Un tiers d’entre eux se 
sont ainsi retirés de l’activité profes-
sionnelle, que ce soit pour préretraite, 
 retraite anticipée, ou dispense de re-
cherche d’emploi par Pôle emploi. à 
ces personnes s’ajoutent celles qui ont 
dû quitter le monde du travail pour rai-
sons de santé : depuis de nombreuses 
années, les maladies professionnelles et 
restrictions d’aptitude se développent. 
Dans cette tranche d’âge apparaît donc 
dans la région un « halo » très important 
autour du chômage.

L’âge de 60 ans correspond pour sa part 
à une rupture dans l’emploi : la majorité 
des personnes partent ainsi en retraite à 
cet âge, qui est depuis 1983 l’âge mini-
mum à partir duquel s’ouvre le droit à la 
pension de retraite.

selon leurs qualifications, domaines 
d’activités, qu’ils soient fonctionnaires ou 

occupent un emploi dans une entreprise, 
les seniors n’ont pas la même maîtrise 
de leur destin d’actif. Prolonger sa car-
rière dans le secteur public ou retrouver 
un emploi dans le secteur concurrentiel 
relèvent notamment de problématiques 
totalement différentes. A cet égard, les 
caractéristiques structurelles de l’écono-
mie régionale et les pratiques  so ciales 
associées obèrent fortement sa capacité 
à continuer d’employer ses salariés âgés. 
En Pays de la Loire, la fonction publique 
est moins représentée que dans d’autres 
régions de France et l’industrie y occupe 
une place plus importante qu’ailleurs, 
aussi les cessations précoces d’activité 
y sont-elles plus nombreuses. De sur-
croît, la structure des qualifications n’est 
pas favorable aux seniors ligériens qui, 
de par la pénibilité de leurs travaux pré-
sents ou passés ou encore en raison de 
nombreuses carrières débutées dès l’âge 
de seize ans, quittent rapidement leur 
emploi après 55 ans.

Le défi à relever est donc grand dans 
la région des Pays de la Loire. Ce  faible 
taux d’emploi des seniors constitue une 
problématique sociale : il signifie en 
effet pour la région qu’une proportion 
importante de personnes sont écartées 
du monde du travail. Les consé quences 
s’avèrent souvent fortes sur les reve-
nus de ces dernières, leur réseau de 
relations, voire pour leur place dans la 
société. Ce faible taux d’emploi est par 
ailleurs une problématique économique, 
en diminuant le volant de ressources hu-
maines disponibles pour l’appareil pro-
ductif  dans un contexte de stabilisation 
de la population active qui vient après 
des décennies de croissance soutenue. 

360 000 actifs devraient 
quitter le monde du travail 
d’ici 2020
Avec la poursuite du vieillissement de la 
population active, l’emploi des seniors 
constitue une question à la fois d’actua-
lité et d’avenir pour les employeurs et 
les pouvoirs publics. Dans les Pays de la 
Loire, bien supérieure à celle projetée au 
niveau national, la hausse du nombre de 
seniors en emploi interviendra en outre 
dans un contexte de stabilisation de la 
population active. Issus des générations 
du baby-boom, les seniors de 50 à 64 ans 
seront nombreux à se retirer du marché 
du travail dans les dix années à venir : 

synthèse

Sébastien SeGUIn (Insee)
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synthèse

un tiers des actifs en emploi en 2005 
cesseront ainsi leur activité profession-
nelle d’ici 2020. Des départs massifs 
interviendront dans l’éducation, la santé, 
l’action sociale et l’administration. Des 
risques  existent par ailleurs en matière 
de transmission d’entreprises, surtout 
pour les plus petites d’entre elles, dans 
l’agriculture, l’artisanat et le commerce, 
de nombreux chefs d’entreprise appro-
chant de l’âge de la retraite.

Dans ce contexte de stagnation de la 
population active, le renouvellement 
des effectifs est un enjeu majeur des dix 
prochaines années pour nombre de mé-
tiers. Les simulations présentées dans 
cet ouvrage reposent sur la double hy-
pothèse de la poursuite des comporte-
ments de départs en retraite constatés 
sur un passé récent et d’un recul d’un 
an de l’âge moyen de départ réel en fin 
de carrière. sous ces hypothèses, ce 
sont plus de 36 000 postes par an qui 
seraient concernés par un départ et donc 
par un enjeu de renouvellement. Notons 
qu’adopter une hypothèse de rupture 
plus importante dans les comporte-
ments de départs de fin d’activité des 
seniors, recul de l’âge de départ de deux 
ans, ne changerait pas fondamentale-
ment la donne : 34 000 départs seraient 
enregistrés chaque année si cet âge de 
départ était repoussé de deux ans au lieu 
d’un an. 

Des opportunités importantes de re-
crutement se feront donc jour dans les 
secteurs où les postes occupés par des 
seniors répondent à des besoins pé-
rennes du tissu productif. Les ouvriers 
qualifiés et les métiers des services à la 
personne seraient ainsi parmi les plus 
concernés par le renouvellement de leurs 
effectifs. A l’horizon 2020, la structure 
par âge des métiers en ressortirait forte-
ment modifiée.

L’enjeu des prochaines années est donc 
double : d’une part il faut prévoir, orga-
niser et accompagner la mutation ré-
sultant du renouvellement des postes 
occupés par les actifs partant à la re-

traite, d’autre part il faut maintenir les 
seniors en emploi dans de bonnes condi-
tions. Malgré l’attractivité non démentie 
de la région, les entreprises jusqu’ici ha-
bituées à disposer d’une main -d’œuvre 
disponible abondante vont perdre en 
partie ce « confort de recrutement ». 
 Elles devront attirer les jeunes, renon-
cer aux cessations anticipées d’activité 
de leurs salariés et donc développer le 
« faire ensemble » plutôt que la logique 
du « chacun son tour ». Ceci passera 
probablement par des changements de 
pratiques de gestion du personnel, des 
incitations en matière salariale, de sé-
curité d’emploi ou de logement. Ceci 
supposera aussi sans doute d’adapter 
l’organisation et les conditions de travail 
à l’allongement de la durée d’activité, 
non seulement pour maintenir en em-
ploi les seniors d’aujourd’hui, mais aussi 
pour permettre aux générations  sui vantes 
d’être en mesure de travailler longtemps 
et dans de bonnes conditions.

des contraintes législatives 
aux bonnes pratiques pour 
le maintien des seniors en 
emploi
En lien avec l’allongement de l’activité 
et la nécessaire mobilité professionnelle 
qui en découlera, entreprises comme sa-
lariés vont devoir davantage investir dans 
la formation professionnelle continue, qui 
concerne jusqu’ici peu de salariés et de 
demandeurs d’emploi quinquagénaires. 
Certains secteurs d’activité qui semblent 
jusqu’ici considérer les seniors comme 
une variable d’ajustement de leur main-
d’œuvre - moins souvent recrutés à durée 
indéterminée qu’aux âges précédents et 
subissant davantage de licenciements 
économiques - devront réinterroger en 
profondeur leurs pratiques de gestion du 
personnel et de valorisation du capital 
humain. 

D’ores et déjà, nombre d’entreprises 
modifient leurs pratiques internes en 
matière d’emploi des seniors. Au-delà 
de ces actions individuelles, d’autres se 

regroupent dans des actions collectives 
pour mettre en œuvre des améliorations, 
tandis que des secteurs ou des branches 
d’activité agissent pour définir un cadre 
favorable au développement de nouvelles 
pratiques. Au niveau national, le cadre 
législatif  évolue également pour passer 
de logiques conduisant à « sortir » les se-
niors prématurément de l’emploi à des 
logiques favorisant leur emploi de façon 
durable. Après le resserrement des dis-
positifs de préretraites à la fin des an-
nées 1990 et la réforme des retraites de 
2003, les pouvoirs publics ont ainsi mon-
tré leur volonté d’accentuer les mesures 
visant à augmenter le taux d’emploi des 
plus de 50 ans, notamment avec le « plan 
national d’action concerté pour l’emploi 
des seniors 2006-2010 », qui a été re-
lancé en 2009 par une mesure financière 
fortement incitative.

Les multiples dimensions du maintien 
de l’emploi des seniors nécessitent de 
mettre en œuvre des coopérations, aussi 
bien au sein de l’entreprise qu’à l’exté-
rieur. Pour accompagner les entreprises, 
plusieurs acteurs se mobilisent en élar-
gissant leur offre de service, comme les 
réseaux consulaires, les organismes pa-
ritaires collecteurs agréés - chargés de 
la collecte des fonds pour le financement 
de la formation professionnelle - ou le 
réseau des associations régionales pour 
l’amélioration des conditions de travail. 
La dynamique gagnante pour maintenir 
les seniors en emploi semble bien être 
celle qui associe santé et compétences. 
si la question de la pénibilité, qu’elle 
soit physique ou psychique, ne peut être 
écartée, l’élévation des compétences par 
des formations s’inscrivant dans un pro-
jet professionnel permet en effet de lut-
ter contre l’obsolescence des savoirs et 
la démotivation. ■
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Avec l’âge, le lien avec 
le marché du travail se distend

Les seniors de 50 à 64 ans en 2006 : 
état des lieux

bien que la région mobilise 
plutôt fortement ses ressources 
humaines avant l’âge de 55 ans, 
ce n’est plus autant le cas par 
la suite. Ainsi le taux d’emploi 
diminue dès 50 ans puis chute 
fortement après 55 ans. si le 
travail est encore au centre 
de la vie sociale des habitants 
jusqu’à 55 ans, à partir de 57 ans 
plus d’une personne sur deux 
ne travaille plus. La structure 
de l’économie régionale pèse 
notamment fortement sur sa 
capacité à continuer d’employer 
ses salariés âgés. De plus, les 
cessations d’activité précoces 
précèdent souvent une retraite 
généralisée dès 60 ans. Passé cet 
âge, le travail devient une activité 
marginale.
Les seniors bénéficient de 
conditions de vie globalement 
favorables : ils sont davantage 
propriétaires, leur santé et 
leur situation financière sont 
globalement bonnes. Même si les 
seniors travaillent moins à partir 
de 55 ans, ils sont relativement 
épargnés par la pauvreté.

Brigitte ALLAIn,
pascale CHevALIeR,
Jean CoLLoBeRT,
Christophe FoUCHARd
(Insee)

en 2006, les 610 000 personnes 
âgées de 50 à 64 ans - appelées 
seniors dans cette étude - repré-

sentent 18 % de l’ensemble de la popu-
lation des Pays de la Loire et 28 % de 
la population en âge de travailler (par 
convention les 15-64 ans). Mais senior 
n’est qu’un mot. sous ce vocable se 
 cachent des réalités hétérogènes, que ce 
soit en termes de lien avec le marché du 
travail que de conditions de vie. Entre un 
médecin de 64 ans, un ouvrier du bâti-
ment de 50 ans et une aide ménagère de 
59 ans, les réalités vécues au quotidien 
sont en effet très disparates.

Un taux d’emploi faible des 
plus de 55 ans
En 2006, dans les Pays de la Loire, les 
personnes âgées de 50 à 64 ans sont 
moins souvent en emploi que les plus 
 jeunes : seulement la moitié travaille 
contre deux tiers des 15-64 ans. Les se-
niors ne représentent donc que 22 % de 
l’emploi total, contre 28 % de la popula-
tion totale. Cette part des seniors dans 
l’emploi de la région est légèrement plus 
faible qu’elle ne l’est au niveau national 
(23 %). Ce chiffre global porte toutefois 
peu de sens dans la région, car il cache 
de profondes disparités. En effet, en Pays 
de la Loire, les trois catégories des 50-54 
ans, 55-59 ans, 60-64 ans représentent 
respectivement 13 %, 8 % et 1 % de 

l’emploi total alors qu’elles corres-
pondent respectivement à 11 %, 10 % et 
7 % de la population des 15-64 ans.

Le taux d’emploi des seniors est parti-
culièrement bas dans la région : alors 
que jusqu’à 55 ans les habitants de la 
région sont davantage en emploi qu’ils 
ne le sont sur le reste du territoire, c’est 
l’inverse au-delà de cet âge. Avec 34 per-
sonnes de 55 à 64 ans sur 100 ayant 
un emploi, les Pays de la Loire sont loin 
de remplir l’objectif  européen du som-
met de stockholm en 2001, consistant 
à atteindre à l’horizon 2010 un taux 
d’emploi de 50 % pour les travailleurs 
de cette  tranche d’âge. Notons toutefois 
qu’aucune région française ne parvient 
à atteindre ce chiffre : la moyenne na-
tionale s’élevant à 37 %, très largement 
en dessous de la  moy enne européenne à 
45 %. Le taux d’emploi régional passe 
ainsi sous la  barre symbolique de 50 % 
dès l’âge de 57 ans. De surcroît les em-
plois occupés par les femmes âgées de 
55 à 64 ans sont plus souvent qu’en 
France métropolitaine des emplois à 
temps partiel :  quatre sur dix contre trois 
sur dix. Un tiers de l’ensemble de la po-
pulation des 55-59 ans s’est en effet re-
tiré de l’activité profession nelle, que ce 
soit pour préretraite, retraite ou parce 
qu’étant dispensés de recherche d’em-
ploi par Pôle emploi. à ces personnes 
s’ajoutent également celles qui ont dû 

Peu de seniors parmi les actifs en emploi en Pays de la Loire en 2006

© IGN - Insee 2009
Source : Insee, recensement de la population 2006 - exploitation complémentaire

Part des 50-64 ans
dans l'ensemble des actifs

en emploi (en %)
24 ou plus
de 23 à moins de 24
de 22 à moins de 23
moins de 22

moyenne nationale : 23

300 000
1 200 000

Nombre de 50-64 ans
en emploi

30 000
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quitter le monde du travail pour raisons 
de santé.

L’âge moyen effectif  de cessation d’ac-
tivité professionnelle est de 59 ans en 
France. Le Conseil européen de barcelone 
de 2002 a renforcé l’objectif  de mainte-

nir plus longtemps les seniors en emploi, 
en concluant qu’il faudrait chercher, d’ici 
2010, à augmenter progressivement 
d’environ cinq ans l’âge moyen effectif  
auquel cesse, dans l’Union européenne, 
l’activité professionnelle. L’augmentation 
du taux d’emploi des personnes âgées de 

55 à 64 ans peut être considéré comme 
un levier majeur pour limiter l’exclusion 
du marché du travail et maîtriser les dé-
penses de retraites.

selon sa qualification, son domaine d’ac-
tivité, selon qu’il soit fonctionnaire ou oc-
cupe un emploi dans le secteur privé, le 
senior n’a pas la même maîtrise de son 
destin d’actif. Prolonger sa carrière dans 
le secteur public ou retrouver un emploi 
dans le secteur concurrentiel relèvent no-
tamment de problématiques totalement 
différentes. A cet égard, les caractéris-
tiques structurelles de l’économie ré-
gionale obèrent fortement sa capacité à 
élever significativement le taux d’emploi 
des seniors : la fonction publique d’État 
est moins représentée, l’industrie occupe 
une place plus importante qu’ailleurs, les 
seniors sont en moyenne moins qualifiés. 
Le défi à relever est donc grand dans la 
région des Pays de la Loire

Dans les Pays de la Loire, la proportion 
de chômeurs chez les 50-64 ans est in-
férieure à la moyenne nationale (3,9 % 
contre 4,7 %). Cette proportion, nette-
ment plus faible qu’elle ne l’est chez les 
40-49 ans (5,9 %) provient notamment 
du fait que de nombreux seniors ont ces-
sé de rechercher activement un emploi 
et ne se considèrent donc plus forcément 
comme étant au chômage. Comme pour 
les classes d’âge inférieures, les seniors 
régionaux sont ainsi moins touchés par 
le chômage que la moyenne nationale. En 
outre les seniors sont moins concernés 
par les licenciements, car ils bénéficient 
plus souvent d’un emploi stable. Mais 
lorsqu’ils sont au chômage, c’est généra-
lement pour une durée plus  longue que 
les chômeurs moins âgés. Les femmes 
sont davantage touchées par le  chômage, 
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y compris chez les  seniors, même si 
l’écart avec les hommes se réduit.1

Au travail à 50 ans
huit personnes de 50-54 ans sur dix tra-
vaillent dans la région, davantage qu’en 
France métropolitaine. La baisse de 
l’emploi débute cependant dès 50 ans 
pour les femmes et dès 51 ans pour les 
hommes, ce qui traduit le fait que, dès le 
début de la cinquantaine, certaines per-
sonnes sont progressivement écartées du 
marché du travail. Les 50-54 ans ne sont 
pas pour autant plus nombreux à se dé-
clarer au chômage que les 45-49 ans : six 
personnes sur cent se disent dans cette 
situation dans ces deux classes d’âge. 
Les personnes qui sortent de l’emploi à 
cet âge rejoignent donc majoritairement 
les rangs des inactifs.

Par ailleurs, la proportion d’emploi à 
temps partiel se situe à un palier, les se-
niors ayant moins d’enfants en bas âge 

1 Cf. la partie intitulée «Faciliter le retour à l’emploi 
des seniors»

notamment : 32 % des femmes et 4 % 
des hommes sont concernés. Comme 
aux âges intermédiaires, ces emplois à 
temps partiel sont souvent subis : au ni-
veau national en 2008 22 % des 50-59 
ans à temps partiel sont en sous-emploi, 
contre 26 % des 30-49 ans. Ainsi 44 % 
des femmes de 50 à 54 ans inscrites à 
Pôle emploi dans les Pays de la Loire 
début 2007 n’étaient pas totalement pri-
vées d’emploi et exerçaient une activité 
réduite, alors qu’elles étaient 40 % entre 
15 et 49 ans.

Une baisse de l’emploi 
entre 55 et 59 ans
La tranche d’âge des 55-59 ans est for-
tement marquée par la transition pro-
gressive de l’emploi à la retraite, puisque 
guère plus de la moitié des personnes 
travaillent. Cette tranche d’âge char nière 
est en outre marquée par un recours 
nettement plus fort au temps partiel, 
qui reste exercé majoritairement par les 
f emmes. Quatre femmes de 55-59 ans 
sur dix en emploi travaillent ainsi à temps 

partiel dans la région, une proportion 
bien plus élevée qu’au niveau national. 
Le temps partiel des hommes augmente 
également significativement à partir de 
55 ans, et concerne près d’un homme en 
emploi sur dix âgé de 55 à 59 ans. Le 
temps partiel se développe fortement à 
partir de 55 ans parfois par choix, les se-
niors pouvant aspirer à disposer de plus 
de temps libre, mais c’est parfois aussi 
lié à la reprise d’un emploi à temps par-
tiel après avoir subi un licenciement.

Les hommes commencent à se retirer en 
nombre de l’emploi à partir de 55 ans, 
puisqu’un homme sur cinq se trouve 
sans emploi à cet âge. Le taux d’emploi 
des hommes reste plus élevé que celui 
des femmes. Mais à partir de 57 ans 
les hommes ne sont guère plus nom-
breux que les femmes à être en emploi. 
 Nombre d’entre eux commencent en 
effet à bénéficier de cessations antici-
pées d’activité. globalement, à partir de 
57 ans, moins d’une personne sur deux 
travaille. si les 55-59 ans apparaissent 
moins exposés au chômage, ils sont en 
revanche nombreux à se retrouver dans 
des situations pérennes de cessation an-
ticipée d’activité.

des cessations d’activité 
précoces
Le faible taux d’emploi des seniors dans 
les Pays de la Loire s’explique largement 
par la structure de l’appareil productif  
régional et les pratiques sociales asso-
ciées. Poids important d’une industrie 
essentiellement de main-d’œuvre, faible 
niveau de qualification, carrières com-
mencées précocement, mesures d’âges 
(préretraites notamment) concourent à 
ces cessations d’activité précoces. La 
région, comme beaucoup d’autres, crée, 
de fait, une « trappe à inactivité » pour les 
seniors : préretraites publiques, retraites 
anticipées et dispenses de  recherche 
d’emploi pour les seniors de plus de 
55 ans aboutissent à des retraits massifs 
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Les personnes de 55-59 ans en transition entre activité et inactivité
Répartition des 55-59 ans entre activité et inactivité en Pays de la Loire en 2006

Note : les dispensés de recherche d'emploi sont considérés comme inactifs
Source : Insee, recensement de la population 2006 ; Pôle emploi.
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du marché de l’emploi. Pour 100 seniors 
âgés de 55 à 59 ans dans les Pays de 
la Loire, on dénombre 52 personnes en 
emploi (contre 54 pour la France), 10 
inactifs retirés de l’emploi par dispense 
de recherche d’emploi (contre 6 pour la 
France) et seulement 4 chômeurs (contre 
5 pour la France), auxquels s’ajoutent 
les personnes en préretraite ou en re-
traite anticipée. Au final, ce sont près 
de 80 000 personnes de plus de 54 ans 
qui se sont retirées du marché du travail 
par préretraite, retraite ou dispense de 
recherche d’emploi.

Illustration parfaite de cette « trappe à 
inactivité », les 22 100 seniors dispensés 
de recherche d’emploi indemnisés, qui 
sont dégagés par l’assurance chômage 
de l’obligation de recherche active d’un 
emploi (cf. encadré), étaient plus nom-
breux que les 9 200 chômeurs de 55 à 
59 ans recensés en 2006. Le faible taux 
de chômage des 55-59 ans est donc illu-
soire et ne rend pas fidèlement compte 
de la situation réelle. En prenant l’op-
tion d’inclure les dispensés de recherche 
d’emploi dans les chômeurs, on obtient 
ainsi que sur dix chômeurs âgés de 55 à 
59 ans, sept sont dispensés de re cherche 
d’emploi. En cas de perte d’emploi, la 
majorité des plus de 58 ans se  retirent 
ainsi définitivement du marché du tra-
vail. Parmi les sans emploi, 9 % des 
55-59 ans se déclarent chômeurs, 21 % 
sont en dispense de recherche d’emploi 
et plus de la moitié sont en retraite ou 
préretraite. Les hommes partent plus tôt 
en retraite, puisque six retraités ou pré-
retraités sur dix âgés de 55 à 59 ans sont 
des hommes.

Entre les situations d’emploi et de chô-
mage se trouvent également les deman-
deurs d’emploi exerçant une activité 
réduite. Ainsi en Pays de la Loire, quatre 
demandeurs d’emploi sur dix âgés de 
55 à 59 ans inscrits à Pôle emploi début 
2007 exercent une activité réduite.

Ce faible taux d’emploi est d’une part 
une problématique sociale, pour les per-
sonnes écartées du monde du travail. 
Les conséquences peuvent s’avérer plus 
ou moins fortes sur leurs revenus, leur 
réseau de relations et plus généralement 
leur insertion sociale. La situation person-
nelle des individus peut parfois induire 
un sentiment d’inutilité sociale ou encore 
un ressenti de stigmatisation. Ce faible 
taux d’emploi est d’autre part une pro-
blématique économique, en diminuant 
le volant de ressources humaines dispo-
nibles pour l’appareil productif. Le déficit 
en terme de ressources de main-d’œuvre 
peut aussi tourner en cercle vicieux : le 
manque de pouvoir d’achat ne trouvant 
pas à se déverser dans l’économie indui-
rait moins de créations d’emplois.

à la retraite à 60 ans
L’âge de 60 ans correspond à une rup-
ture dans l’emploi, avec une chute de 
20 points du taux d’emploi par rapport 
aux 59 ans. La majorité des personnes 
partent ainsi en retraite à 60 ans, qui 
est depuis 1983 l’âge légal de départ 
en retraite, c’est-à-dire l’âge minimum à 
partir duquel s’ouvre le droit à la pension 
de retraite. globalement, huit personnes 
âgées de 60 à 64 ans sur dix sont à la 
retraite, tandis que moins d’une sur dix 
travaille encore dans la région. Celles qui 
travaillent encore après 60 ans occupent 
majoritairement des emplois de proximi-
té : 60 % travaillent dans leur commune 
de résidence, contre 44 % des 45-49 
ans. Les non-salariés, qui habitent sou-

vent près de leur lieu de travail, sont en 
effet largement surreprésentés au-delà 
de 60 ans. Le taux d’emploi des seniors 
de plus de 60 ans dans les Pays de la 
Loire (9 %) est largement inférieur à la 
moyenne nationale (14 %) ; c’est le plus 
faible des régions françaises avec la bre-
tagne et le Nord-Pas-de-Calais.

Les emplois occupés par les plus de 60 
ans correspondent de plus en plus à des 
formes particulières d’emploi. Ainsi, 
passé 60 ans, le temps partiel est en 
hausse, pour les femmes comme pour 
les hommes, puisque 15 % d’entre eux 
ne travaillent plus à temps plein. Le 
temps partiel permet ainsi une transition 
progressive vers la retraite. Entre 60 et 
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Le sentiment de bonne santé décroît avec l'âge
Etat de santé perçu selon l'âge et le sexe en France métropolitaine en 2007 (en %)

Source : Insee, enquête statistique sur les ressources et les conditions de vie 2007.
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Une moins bonne santé pour les ouvriers et les employés

La sensation d’être en bonne santé diminue avec l’âge. Alors que sept Français sur 
dix déclarent être en bonne ou très bonne santé entre 45 et 54 ans, ils ne sont plus 
que six sur dix à l’affirmer entre 55 et 64 ans. En France, huit seniors en emploi sur 
dix présentent un bon état de santé. Un lien entre emploi et santé semble s’établir 
car seulement six seniors sans emploi sur dix se disent en bonne santé. Mais les 
seniors qui travaillent sont aussi ceux qui, initialement en bonne santé, connaissent 
les conditions de travail les moins pénibles, incluant moins de pression et davan-
tage de sécurité notamment.

Les femmes françaises âgées de 55 à 64 ans s’estiment globalement en moins 
bonne santé que les hommes du même âge. Pour autant, à partir de 45 ans, les 
hommes de la région recourent davantage que les femmes aux séjours hospita-
liers dans les unités de soins de courte durée. Les taux de recours hospitaliers 
augmentent ensuite avec l’âge. Malgré l’augmentation de l’espérance de vie, les 
hommes de moins de 65 ans subissent une mortalité prématurée importante, à 
cause de l’exposition à différents facteurs de risques dans les années antérieures 
et de comportements à risque, avec la consommation de tabac notamment. En 
termes de catégories socioprofessionnelles, les cadres et les professions intellec-
tuelles supérieures déclarent une meilleure santé que les employés et les ouvriers, 
qui présentent plus souvent une maladie chronique.
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64 ans, le nombre de personnes se dé-
clarant au chômage devient marginal.

bien que les pouvoirs publics aient as-
soupli la réglementation afin de per-
mettre le cumul emploi-retraite, elle ne 
concerne encore que 3 600 personnes 
dans la région en 2006. sur cent retrai-
tés (ou préretraités) âgés de 50 à 64 
ans, seulement deux travaillent et un 
est à la recherche d’un emploi. L’apport 
des retraités sur le marché du travail est 
plus manifeste pour les 60-64 ans, où 
une personne en emploi sur dix est un 
retraité. Ces emplois correspondent ma-
joritairement à une activité réduite, afin 
d’assurer notamment un complément de 
revenus. En effet deux personnes retrai-
tées sur trois qui travaillent sont à temps 
partiel, soit 59 % des hommes et 71 % 
des femmes.

Globalement, une meilleure 
situation financière pour les 
seniors
Dans les Pays de la Loire, les 50-59 ans 
bénéficient en 2006 d’un niveau de vie 
moyen de 1 900 € par mois, soit un cin-
quième de plus que les 30-49 ans. Les 
seniors (50 à 64 ans) des secteurs privé 
et semi-public touchent en moyenne un 

salaire 15 % plus élevé que l’ensemble 
des salariés. Ce niveau de vie plus élevé 
des quinquagénaires s’explique en par-
tie par le fait qu’ils ont moins de charge 
d’enfants. Le niveau de vie moyen est 
en effet défini comme le rapport entre 
le revenu disponible du ménage, com-
prenant notamment les salaires nets et 
les prestations sociales, et le nombre de 
personnes constituant le ménage. Le ni-
veau de vie moyen des 50-59 ans en Pays 

de la Loire se situe dans la moyenne de 
la France de province. Par ailleurs, les 
seniors étant davantage propriétaires et 
ayant pour certains remboursé le capital 
emprunté, ils bénéficient d’un revenu net 
de charges de logement, autrement dit 
un reste à vivre, plus élevé qu’aux âges 
inférieurs. Aux revenus déclarés pourrait 
ainsi être ajouté pour les propriétaires 
un « loyer imputé » (ou « loyer fictif  ») 
recouvrant le service de location que se 
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Un niveau de vie moyen plus élevé chez les quinquagénaires
Niveau de vie moyen selon l'âge du référent fiscal en 2006 (en euros par mois)

Source : Insee-DGFiP, Revenus disponibles localisés 2006.
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La cinquantaine constitue un seuil à 
partir duquel on vit davantage en couple 
sans enfant : c’est le cas de 42 % des 
personnes de 50-54 ans contre 18 % 
de la tranche d’âge 45-49 ans en 2006 
dans les Pays de la Loire. Leurs enfants 
ont souvent déjà quitté le foyer. En outre, 
les séparations et les décès prématurés 
plus nombreux chez les hommes que 
chez les femmes font que les femmes 
sont de plus en plus nombreuses à vivre 
seules en vieillissant. Ainsi deux femmes 
de 60-64 ans sur dix vivent seules, une 
proportion deux fois plus élevée que 
pour les 45-49 ans. Les chômeurs vivent 

en outre davantage seuls, les difficultés 
économiques étant liées souvent à des 
difficultés d’ordre social. Ainsi 23 % des 
chômeurs âgés de 50 à 64 ans vivent 
seuls, contre 14 % des personnes en 
emploi de cette même tranche d’âge.

Dans huit cas sur dix les seniors actifs 
sont propriétaires de leur logement, 
alors que les 30-49 ans le sont dans 
sept cas sur dix. Parmi les locataires, 
les 50-64 ans actifs occupent autant 
des habitations à loyer modéré (hLM) 
que les 40-49 ans, mais davantage 
que les 30-39 ans (45 % contre 36 %). 

Cependant, les locataires hLM restent 
beaucoup moins nombreux parmi 
les seniors actifs : 8 % contre 12 % 
pour les 30-49 ans. Les personnes en 
emploi sont davantage propriétaires 
que les chômeurs, plus précaires, qui 
sont plutôt locataires. seulement six 
chômeurs quinquagénaires sur dix sont 
propriétaires. Cependant les chômeurs 
seniors sont tout de même davantage 
propriétaires que les plus jeunes. 
Cette particularité est pour partie due 
à un changement de situation : des 
personnes antérieurement en emploi 
ont pu acquérir un logement avant de se 
retrouver au chômage.

Quatre chômeurs de 50 à 59 ans sur dix 
sont locataires, dont plus de la moitié 
occupent des hLM. Le locatif  social 
est davantage affecté aux chômeurs. 
Une personne sur cinq occupant un 
logement hLM est au chômage. Les 
quinquagénaires sont cependant moins 
nombreux à occuper ce type de logement : 
22 % contre 30 % des chômeurs de 30 
à 49 ans. Parmi les plus de 50 ans au 
chômage figurent en effet des personnes 
qui n’occupaient pas de logement hLM 
avant de perdre leur emploi. De plus, à 
cet âge de nombreuses personnes en 
emploi ont vu leur situation s’améliorer 
et pu accéder à des logements du parc 
privé.

des seniors davantage propriétaires

Répartition des actifs en Pays de la Loire en 2006 selon le statut d'occupation du logement (en %)
Davantage de propriétaires chez les quinquagénaires

Source : Insee, recensement de la population 2006.
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rendent à eux-mêmes les propriétaires 
de leur logement : à savoir, les loyers que 
les propriétaires auraient à payer s’ils 
étaient locataires du logement qu’ils ha-
bitent.

En 2007, les quinquagénaires de la ré-
gion bénéficient d’un revenu fiscal mé-
dian (hors prestations sociales) de même 
niveau que les quadragénaires, mais de 
11 % plus élevé que les trente naires (âge 
du référent fiscal du mé nage). Ces diffé-
rences sont en partie liées à la compo-
sition des ménages, puisqu’en moyenne 
un ménage dont le référent fiscal est 
âgé de 50 à 59 ans est composé de 2,4 
personnes, alors que les ménages dont 
le référent fiscal est âgé de 30 à 49 ans 
sont composés en moyenne de 3,2 per-
sonnes. La moitié des personnes âgées 
de 50 à 59 ans déclarent ainsi un revenu 
mensuel par ménage supérieur à 2 700 €. 
En rapportant ce revenu au nombre 
d’unités de consommation constituant 
le mé nage, le revenu fiscal des 50-59 
ans passe à 1 700 € par mois, ce qui est 
plus élevé de 25 % par rapport aux 30-
49 ans. Même si les disparités de reve-
nus sont moins fortes dans la région, les 
écarts restent assez élevés, surtout pour 
les plus âgés, étant donné que les mieux 
lotis ont pu avec le temps accéder à des 

situations assez enviables. Parmi les 50-
59 ans, les 10 % des foyers fiscaux les 
plus riches gagnent plus de 5 700 € par 
mois, soit un revenu 9 % plus élevé que 
chez les 40-49 ans et 32 % de plus que 
pour les 30-39 ans.

Les 10 % des foyers fiscaux les plus 
 pauvres âgés de 50 à 59 ans gagnent 
moins de 1 000 €, pas plus que les plus 
jeunes. Ces revenus correspondent aux 
revenus déclarés. Ils ne tiennent pas 
compte de l’effet redistribution opéré 
par l’impôt sur le revenu et les presta-
tions sociales. Les écarts de revenus 
sont toutefois plus faibles en Pays de la 
Loire que pour la moyenne de la France 
de province. En effet, si les plus riches de 
la région touchent un peu moins, c’est 

surtout les plus pauvres qui subissent 
moins des situations de grande pauvreté. 
Parmi les 50-59 ans, les 10 % les plus 
pauvres de la région touchent ainsi en 
moyenne 20 % de plus que les 10 % les 
plus pauvres de la France de province.

des situations de pauvreté 
moins extrêmes en pays de 
la Loire
Les prestations sociales viennent un peu 
atténuer ces inégalités. En effet, 23 % du 
revenu disponible des personnes  pauvres 
des Pays de la Loire est constitué de 
prestations sociales, alors que c’est 
seulement 4 % pour l’ensemble de la 
population. D’une part les personnes les 
plus modestes bénéficient en moyenne 
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Une retraite moins élevée 
pour les femmes

En 2004, dans les Pays de la Loire, les 
femmes retraitées de 60-64 ans ont co-
tisé en moyenne 37 ans et demi et ont 
perçu 1 100 € de retraite. De leur côté, 
les hommes ont cotisé 41 ans un quart 
et ont perçu 1 600 €. si les montants 
perçus par les hommes de la région 
sont équivalents à la moyenne natio-
nale, la retraite globale des  femmes 
des Pays de la Loire est inférieure de 
8 %. Pourtant, les femmes autant que 
les hommes de la région ont cotisé 
trois trimestres de plus que la  moyenne 
nationale. En Pays de la Loire l’écart 
 entre les montants de retraite globale 
des hommes et des femmes est de 
34 %, la différence étant due au fait 
que les femmes ont des rémunérations 
moins élevées au cours de la vie profes-
sionnelle et des carrières plus courtes. 
La situation devrait s’améliorer pour 
les femmes jeunes retraitées entrées 
en nombre sur le marché du travail et 
plus nombreuses à s’y maintenir après 
la naissance des enfants. Les femmes 
âgées de 60 à 64 ans bénéficient déjà 
d’une retraite de 26 % plus élevée que 
celles de la tranche d’âge 65-69 ans, 
qui ont davantage écourté leurs car-
rières et n’ont cotisé en moyenne que 
133 trimestres.

Les mesures publiques 
en faveur de l’emploi des seniors

En 2006, l’État a lancé un plan national pour l’emploi des seniors 2006-2010, 
dans le contexte de l’objectif  européen fixé par la stratégie de Lisbonne : atteindre 
un taux d’emploi des travailleurs âgés de 55 à 64 ans égal à 50 % en 2010. Ce 
plan se décline en quatre objectifs majeurs : faire évoluer les représentations socio-
culturelles, favoriser le maintien dans l’emploi des seniors, favoriser leur retour à 
l’emploi et aménager les fins de carrière.

En mai 2009, l’État relance la mobilisation des entreprises par une mesure fi-
nancière fortement incitative. A partir du 1er janvier 2010, les entreprises et les 
établissements publics employant au moins 50 salariés risquent une pénalité, cor-
respondant à 1 % de la masse salariale, si elles n’ont pas conclu un accord ou établi 
un plan d’action relatif à l’emploi des salariés âgés, ou si elles ne sont pas cou-
vertes par un accord de branche (pour les entreprises entre 50 et 300 salariés).

La réforme des retraites de 2003 vise à inciter les actifs à travailler plus long-
temps. Toutefois, elle a également institué un nouveau dispositif  de sortie antici-
pée : les départs anticipés en retraite pour carrière longue. Les salariés ayant cotisé 
quarante ans, du fait d’une entrée précoce sur le marché du travail, ont désormais 
la possibilité de partir à la retraite avant 60 ans.

Ces mesures correspondent à un retournement de politique publique sur la gestion 
des âges au travail. En effet dans les années 1980 et 1990, des dispositifs publics 
ont été mis en place afin de permettre des cessations anticipées d’activité : dis-
penses de recherche d’emploi, préretraites et retraites anticipées. Ainsi certains 
salariés peuvent bénéficier d’une préretraite partielle ou totale dans l’attente de 
la liquidation de leur retraite à taux plein. La mesure la plus emblématique reste 
l’abaissement de l’âge légal de départ à la retraite de 65 ans à 60 ans, à partir de 
1983.

Parmi les mesures phares de ces années figure la dispense de recherche d’emploi 
(DRE), mise en place en 1984. Elle consiste à permettre aux chômeurs de 55 ans 
ou plus remplissant certaines conditions d’ancienneté de travail et de cotisations 
de continuer à percevoir des indemnités de chômage tout en étant dispensés de 
chercher activement un emploi. Pour pouvoir être dispensé de recherche d’em-
ploi, il faut soit toucher une allocation d’assurance chômage et justifier de 160 
tri mestres de cotisations au titre du régime de base de l’assurance vieillesse, soit 
toucher l’allocation de solidarité spécifique du régime de solidarité ou ne recevoir 
aucune indemnisation. à partir de 57 ans et demi la condition de durée de cotisa-
tion ne s’applique plus. si le demandeur d’emploi senior était indemnisé, il conti-
nue à l’être dans la limite de ses droits. Même non indemnisé, il peut, dans certains 
cas, avoir intérêt à demander à être en DRE, en particulier afin que sa période de 
chômage non indemnisée soit aisément prise en compte pour sa retraite. Ainsi 
en 2006, une personne sur quatre entrant en dispense de recherche d’emploi en 
France métropolitaine est non indemnisée. La loi sur les droits et les devoirs des de-
mandeurs d’emploi d’août 2008 prévoit un resserrement progressif  des conditions 
d’entrées en DRE à partir de 2009, puis la suppression du dispositif  en 2012.
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de montants de prestations plus élevés 
que le reste de la population, d’autre 
part leurs autres revenus étant faibles, 
les montants de prestations qu’ils per-
çoivent représentent mécaniquement 
une part importante de leur revenu dis-
ponible total.

Dans la région en 2006, un ménage sur 
dix dont le référent fiscal est âgé entre 50 
et 59 ans, soit 26 000 ménages fiscaux, 
vit sous le seuil de pauvreté, c’est-à-dire 
dispose d’un niveau de vie inférieur à 
880 € par mois (pour une personne 
 seule). C’est moins que pour l’ensemble 

des ménages de la région, où la pauvreté 
touche 11 % des ménages fiscaux. La 
région abrite une proportion moindre 
de personnes pauvres que la France de 
province. globalement dans la région, le 
niveau de vie médian des personnes sous 
le seuil de pauvreté est de 740 € par 
mois, soit 20 € de plus que la moyenne 
de la France de province. ■

pour comprendre ces résultats :

Le lien avec le marché du travail des seniors 
est appréhendé principalement à partir des 
déclarations des individus au recensement de 
la population.

Les données sur les revenus sont issues des 
sources fiscales, retravaillées par l’Insee.

Les éléments sur l’état de santé sont issus 
de l’enquête share réalisée en 2004 (enquête 
européenne adaptée à l’étude des relations 
santé-travail chez les personnes âgées de 
50-65 ans occupant un emploi), de l’enquête 
« statistiques sur les ressources et conditions 
de vie » de 2007 et de l’Observatoire régional 
de la santé des Pays de la Loire.

définitions :

Le taux d’emploi est le rapport entre la population active ayant un emploi et la population totale. 
Conventionnellement, le taux d’emploi d’ensemble est estimé sur la population de 15 à 64 ans. 
sont considérées comme actifs ayant un emploi les personnes qui ont une profession et l’ex ercent 
au moment du recensement (y compris les personnes en congé maladie ou maternité), quelle que 
soit la durée de l’emploi (y compris les emplois occasionnels ou de très courte durée).

sauf  indication contraire, les chômeurs sont les personnes de 15 ans ou plus qui se déclarent 
dans cette situation au recensement de la population, sauf  celles qui ont déclaré explicitement 
ne pas rechercher de travail. Les personnes se déclarant au chômage ne sont pas forcément 
inscrites à Pôle Emploi ; inversement, certaines personnes inscrites à Pôle emploi sont classées 
parmi les personnes en emploi au recensement de la population, lorsqu’elles exercent une acti-
vité réduite sur la période d’observation considérée.

sont considérées ici en sous-emploi, les personnes travaillant à temps partiel, qui souhaitent 
travailler davantage pendant la période de référence utilisée pour définir l’emploi, et sont dispo-
nibles pour le faire, qu’elles recherchent activement un emploi ou non.

Le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage par « équivalent-adulte », ou « unité de 
consommation », composant le ménage. Les unités de consommation (uc) sont calculées selon 
l’échelle d’équivalence dite de l’OCDE modifiée, qui attribue 1 uc au premier adulte du ménage, 
0,5 uc aux autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 uc aux enfants de moins de 14 ans.

Le revenu fiscal correspond à la somme des ressources déclarées par les contribuables sur la 
déclaration des revenus, avant tout abattement. Il comprend principalement les revenus d’acti-
vité, les retraites et les indemnités de chômage. Il ne correspond pas au revenu disponible, qui 
comprend notamment les prestations sociales.

Un ménage désigne l’ensemble des occupants d’un même logement, sans que ces personnes 
soient nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de cohabitation, par exemple). Un 
ménage peut être composé d’une seule personne.

Un individu (ou un ménage) est considéré comme pauvre lorsqu’il vit dans un ménage dont le 
niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté, soit 60 % du niveau de vie médian. En 2006, ceci 
correspond à un revenu disponible de 880 € pour une personne seule, 1 320 € pour un couple 
sans enfant.
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Peu de seniors dans les embauches et les 
sorties de salariés des entreprises

Les seniors de 50 à 64 ans en 2006 : 
état des lieux

Disposant généralement d’un 
emploi durable et devant leurs 
perspectives plus limitées en 
termes d’évolution de carrière, 
les seniors sont moins concernés 
par les embauches et sorties 
de salariés des entreprises. 
Ils apparaissent néanmoins 
principalement comme une 
variable d’ajustement. En 
particulier, ils sont moins souvent 
recrutés en CDI, et subissent 
davantage de licenciements 
économiques. Les cadres et les 
ouvriers qualifiés sont ceux qui 
tirent le mieux leur épingle du jeu. 
L’industrie pourvoie par ailleurs 
peu d’emplois nouveaux pour les 
seniors.

Anne-Laurence LeMASSon, 
(direccte)
Christophe FoUCHARd (Insee)

La situation d’une catégorie de po-
pulation comme les seniors en 
matière d’emploi est généralement 

analysée à partir d’une photographie en 
fin d’année. Cette photographie masque 
cependant les nombreux mouvements 
d’entrées et de sorties de salariés dans 
les entreprises tout au long de l’année. 
Pour répondre aux besoins du système 
productif, le niveau de l’emploi fluctue 
ainsi au gré des embauches et des fins 
de contrats, qui concernent, en premier 
lieu, les jeunes salariés mais également 
les seniors.

Les seniors : 
variable d’ajustement ?
En 2008, dans les Pays de la Loire, on 
a ainsi dénombré 518 000 embauches 
(hors intérimaires) et 502 000 départs 
dans les entreprises. Occupant le plus 
souvent des emplois durables et étant 
ainsi moins souvent amenés à changer 
de poste, les seniors ne représentent 
qu’une faible part de cette rotation de la 
main-d’œuvre dans les entreprises : alors 
qu’ils représentent un cinquième de l’em-
ploi, ils ne sont concernés que par 7 % 
des embauches et 10 % des départs. A 
partir d’un certain âge, l’approche de la 
retraite et l’incertitude sur le fait qu’un 
changement de poste soit synonyme de 
meilleure rémunération expliquent aussi 

la moindre place des seniors dans les 
embauches. Ils n’en sont toutefois pas 
exclus, y compris les plus âgés.

de nombreuses embauches 
en contrats à durée 
déterminée (Cdd)
Lorsqu’ils sont recrutés après 50 ans, les 
salariés n’obtiennent pas un emploi par-
ticulièrement stable et durable. En effet, 
malgré leur expérience et leur niveau de 
qualification globalement élevé, ils sont 
moins souvent embauchés en contrat 
à durée indéterminée (CDI) que les 25-
49 ans. C’est le cas pour les hommes 
 comme pour les femmes. Ces dernières, 
quel que soit leur âge, sont particulière-
ment concernées par l’embauche sur des 
contrats courts (hors missions d’intérim), 
du fait qu’elles sont davantage présentes 
sur les métiers d’employés dans les sec-
teurs des services, moins durables que 
ceux de cadres ou d’ouvriers qualifiés 
où les hommes sont majoritaires. La 
proportion d’embauches en CDD atteint 
ainsi 83 % pour les femmes seniors.

C’est souvent pour satisfaire des be-
soins en personnel qualifié qu’une entre-
prise recrute un senior. Ainsi, 12 % des 
 cadres embauchés en 2008 ont plus de 
50 ans, alors que les seniors ne repré-
sentent que 7 % des embauches totales. 
De même, l’expérience des seniors est 

Part des seniors dans les entrées, sorties, et dans l'emploi des entreprises
en Pays de la Loire en 2008 (en %)

Les seniors moins concernés par les mouvements
d'entrées et de sorties des entreprises

Lecture : les seniors hommes représentent 8 % des entrées, et 9 % des sorties des hommes dans
les entreprises, alors que les seniors salariés hommes représentent 19 % des salariés hommes.
Champ : établissements d'au moins un salarié.
Source :  DARES, DIRECCTE Pays de la Loire, Fusion DMMO-EMMO 2008 ; Insee, recensement
de la population 2006. 
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Un retour des recrutements en contrats à durée déterminée à partir de 50 ans
Types d'entrée par genre en Pays de la Loire en 2008 (en %) 

Lecture : 65 % des seniors hommes ont été recrutés en CDD, et 35 % en CDI.
Note : dans les CDI, sont compris les contrats nouvelles embauches (CNE).
Champ : établissements d'au moins un salarié.

Source : DARES, DIRECCTE Pays de la Loire, Fusion DMMO-EMMO 2008.
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 particulièrement recherchée s’agissant 
de postes d’ouvriers qualifiés. La recon-
naissance des compétences acquises, la 
moindre usure physique pour les cadres 
seniors, leur permettent ainsi de conti-
nuer à davantage être embauchés que 
les autres seniors.

La structure des embauches selon l’âge 
varie également de façon sensible selon 
les secteurs d’activité. L’industrie est 
ainsi le secteur qui embauche propor-
tionnellement le moins de seniors. Au 
contraire, l’agriculture est le secteur où 
la part de seniors dans les embauches, 
en particulier de 60 ans ou plus, est la 
plus forte. Ce phénomène illustre toute-
fois sans doute surtout les difficultés à 
attirer des jeunes dans l’agriculture, ainsi 
que la transformation d’emplois familiaux 
non salariés en emplois salariés dans les 
exploitations agricoles. De leur côté, les 
entreprises du secteur de la construction, 
devant faire face à des tensions sur leur 
personnel qualifié et malgré la pénibilité 
des métiers, ont souvent recours à des 

salariés ayant dépassé la cinquantaine. 
Le secteur tertiaire reste par ailleurs ce-
lui qui embauche le plus au cours d’une 
année, quelle que soit la tranche d’âge 
considérée, en lien avec son fort recours 
aux contrats de courte durée.

Les seniors ne sont pas à 
l’abri des licenciements
Les seniors disposent plus souvent d’un 
emploi durable qu’aux âges antérieurs et 
sont ainsi bien moins nombreux à être 
confrontés à des fins de contrats à du-
rée déterminée ou à des fins de période 
d’essai. Pour autant, ils sont loin d’être 
à l’abri de la précarité de l’emploi. Outre 
le fait qu’ils sont plus souvent embau-
chés en CDD que les 25-49 ans, ils sont 
en effet les premiers concernés par les 
licenciements d’ordre économique, prin-
cipalement les 55-59 ans. Ils ne sont pas 
épargnés non plus par les autres licencie-
ments et ruptures conventionnelles, plus 
nombreux que les licenciements d’ordre 

économique quelle que soit la tranche 
d’âge considérée.

Le départ en préretraite ou en retraite 
constitue seulement la deuxième cause 
de sortie de l’entreprise pour les se-
niors. Ces départs sont presque aussi 
nombreux que les fins de CDD ou de 
 périodes d’essai chez les hommes se-
niors. Pour les femmes, leur moindre ex-
position passée à l’amiante entraîne en 
revanche moins de cessations anticipées 
d’activité, tandis que leurs carrières, 
souvent plus discontinues que celles des 
 hommes, limitent le recours aux départs 
anticipés pour carrières longues. Du fait 
de perspectives plus limitées en termes 
d’évolution positive de carrière, les se-
niors sont par ailleurs moins nombreux 
à quitter leur entreprise à la suite d’une 
démission.

L’industrie confirme sa difficulté à dispo-
ser de 50 ans et plus dans ses effectifs 
salariés : si c’est le secteur qui en em-
bauche proportionnellement le moins, 
c’est aussi celui qui s’en sépare le plus. 
La rémunération à l’ancienneté et la 
pénibilité de certains postes pénalisent 
en effet les seniors dans ce secteur. En 
conséquence, ce sont les ouvriers qui 
sont les plus concernés par les sorties 
des entreprises. Pour ce qui est des 
 cadres seniors, si leur compétence est 
recherchée par les entreprises, celle-ci a 
un prix que les employeurs ne sont pas 
toujours prêts à payer dans la durée, ce 
qui explique l’importance de leurs sor-
ties.

difficile pour un senior au 
chômage de retrouver un 
emploi
Au-delà des entrées et sorties des entre-
prises au cours d’une année, l’analyse 
des changements de situation d’activité 
des seniors à un an d’intervalle ap porte 
un éclairage complémentaire sur les 

Peu d'embauches de seniors dans l'industrie
Mouvements d'entrée par secteur d'activité en Pays de la Loire en 2008 (en %) 

Champ : établissements d'au moins un salarié.

Source : DARES, DIRECCTE Pays de la Loire, Fusion DMMO-EMMO 2008.
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Beaucoup de seniors quittent l'industrie
Mouvements de sortie par secteur d'activité en Pays de la Loire en 2008 (en %) 

Champ : établissements d'au moins un salarié.
Source : DARES, DIRECCTE Pays de la Loire, Fusion DMMO-EMMO 2008.
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Difficile de retrouver un emploi pour un senior au chômage
Type d'occupation des personnes en 2006, qui étaient au chômage un an auparavant (en %)

Lecture : 14 % des seniors au chômage en 2005 ont retrouvé un emploi un an après, 34% sont restés au chômage.

Champ : personnes de 15 à 64 ans en France métropolitaine, hors étudiants, hors inactifs et retraités aux deux dates.

Source : Insee, enquêtes emploi en continu 2006.
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Les seniors de 50 à 64 ans en 2006 : 
état des lieux

chances de maintien ou retour à l’emploi 
des seniors. Au niveau national, hors dé-
parts en retraite, les seniors en emploi 
en 2005 avaient autant de chances de 
rester en emploi un an plus tard que les 
personnes d’âge inférieur. Ainsi, sur 100 
seniors en emploi, seulement 9 ne le sont 
plus un an plus tard. Parmi ces derniers, 
si la moitié prend sa retraite, l’autre moi-
tié quitte l’emploi soit par un passage 
par le chômage, soit par une situation 
d’inactivité résultant d’une dispense de 
recherche d’emploi ou liée à des raisons 
de santé.

Pour ceux qui sont au chômage, être un 
senior constitue bien un handicap pour 
retrouver un travail. Ainsi, alors qu’un 
tiers de l’ensemble des chômeurs de 
2005 ont retrouvé un emploi en 2006, 
seuls 14 % des seniors sont dans ce cas. 
A contrario, plus de la moitié des seniors 
au chômage en 2005 ont quitté le monde 
du travail en 2006 : 44 % sont devenus 
inactifs (par le biais du dispositif  de 
dispenses de recherche d’emploi notam-
ment) et 9 % sont partis en retraite. Au 
final, nombreux sont ainsi les seniors à 
passer par une situation de chômage ou 
d’inactivité avant d’être en retraite. ■

pour comprendre ces résultats :

Les entrées et sorties de salariés dans les 
entreprises :

Les données sur les entrées et sorties de sa-
lariés dans les entreprises dans les établisse-
ments de 1 salarié et plus sont issues de deux 
sources statistiques distinctes :

- la déclaration mensuelle de mouvements de 
main-d’œuvre (dMMo) : chaque mois, les éta-
blissements de 50 salariés et plus adressent à 
l’administration un relevé détaillé des contrats 
de travail conclus ou résiliés durant le mois 
précédent ;

- l’enquête sur les mouvements de main-
d’œuvre (eMMo) : chaque trimestre, la Direc-
tion de l’animation de la recherche, des études 
et des statistiques (Dares) des ministères de 
l’Économie, de l’industrie et de l’emploi, et 
du Travail, de la solidarité et de la fonction 
 publique interroge par sondage les établisse-
ments de 1 à 49 salariés à l’aide d’un ques-
tionnaire comparable au formulaire déclaratif  
DMMO. L’échantillon est constitué selon une 
stratification par zone d’emploi et par secteur 
d’activité. Il est renouvelé chaque année au 
quart, corrigé des créations et des cessations. 
En Pays de la Loire, un peu plus d’un établis-
sement sur cinq est interrogé.

Le champ couvert est celui du secteur privé 
industriel et commercial. sont en particulier 
exclus les administrations, les collectivités 
territoriales, les établissements publics ad-
ministratifs (communautés urbaines, OPhLM, 
syndicats intercommunaux, hôpitaux…), les 
principaux établissements publics (la sNCF, la 
Poste…), les centres d’aide par le travail, les 

établissements relevant de la Défense natio-
nale et les établissements de travail tempo-
raire.

Chaque mouvement, en entrée ou en sortie, 
compte pour une unité. Les mouvements 
comptabilisés sont ceux des personnes ayant 
un contrat avec l’établissement et rémuné-
rées directement par lui. sont comptabilisés 
tous les contrats de travail signés ou résiliés, 
y compris les contrats aidés (contrat initiative 
emploi…) et les contrats en alternance (ap-
prentissage, derniers contrats de qualification, 
adaptation et orientation et contrats de profes-
sionnalisation).

Les mouvements des salariés en CDD non re-
nouvelables d’une durée maximum d’un mois, 
des intérimaires et des stagiaires de la forma-
tion professionnelle sont exclus. Les modifi-
cations de contrat (de CDD en CDI, passage 
de temps plein à temps partiel…) ne sont pas 
décrites.

Les transitions professionnelles :

L’enquête emploi permet d’observer à l’éche-
lon national les différents passages à un an 
d’intervalle entre les situations d’emploi, de 
chômage, de retraite et d’inactivité hors re-
traite. Les données sur l’année 2006 ont été 
exploitées afin de fournir le dénombrement 
des diverses transitions 2005-2006 sur l’en-
semble de la population et sur le groupe des 
seniors. Les diverses transitions ont été esti-
mées sur le champ des personnes de 15 à 64 
ans en France métropolitaine, hors étudiants, 
hors inactifs et retraités aux deux dates (c’est-
à-dire en 2006 à la date de l’enquête et un an 
auparavant). 

Les départs en retraite ou en préretraite :
un motif important de sortie des entreprises pour les seniors, surtout les hommes
Principaux motifs de sortie par genre en Pays de la Loire en 2008 (en %)

Note : pour chaque tranche d’âge, la somme des parts des différents motifs de sortie n’est pas égale à 100,
car certains motifs ne sont pas repris ici (transferts entre établissements d’une même entreprise, décès, non déclaration…).

Champ : établissements d'au moins un salarié.

Source : DARES, DIRECCTE Pays de la Loire, Fusion DMMO-EMMO 2008.

0  10  20  30  40  50  60  

Fin CDD ou fin période 

d'essai 

Retraite ou départ en 

préretraite 

Licenciement autre et 

rupture 

conventionnelle 

Démission 

Licenciement

économique 

Hommes 

moins de 25 ans de 25 à 49 ans 50 ans et plus moins de 25 ans de 25 à 49 ans 50 ans et plus 

0  10  20  30  40  50  60  70

Fin CDD ou fin période 

d'essai 

Retraite ou départ en 

préretraite 

Licenciement autre et 

rupture 

conventionnelle 

Démission 

Licenciement

économique 

Femmes



15 insee pays de la loire - l’emploi des seniors en pays de la loire : enjeux et perspectives - juin 2010

Ampleur et conséquences du vieillissement 
de la population active

Des métiers diversement concernés 
par le vieillissement

Dans les Pays de la Loire, les 
seniors de 50 à 64 ans en emploi 
sont nombreux parmi les non-
salariés. Chez les salariés, la 
structure socio-professionnelle 
des actifs seniors se distingue 
nettement de celle de leurs 
cadets : moins d’ouvriers et 
plus de cadres. Les seniors 
sont particulièrement présents 
dans la fonction publique et 
dans l’enseignement. Pour les 
femmes seniors, la concentration 
dans un petit nombre de 
métiers est forte. Cinq familles 
professionnelles regroupent ainsi 
un tiers des femmes seniors : 
agents d’entretien, enseignants, 
assistants maternels, employés 
de la fonction publique de 
catégorie C, et aides à domicile et 
aides ménagères. si les services 
auprès de particuliers emploient 
de nombreux seniors, en revanche 
de nombreux secteurs d’activité 
en emploient peu. Localement, 
dans certaines zones d’emploi de 
la région, le panorama de l’emploi 
des seniors peut présenter des 
spécificités liées à la nature de 
l’appareil productif.

Brigitte ALLAIn,
pascale CHevALIeR,
Christophe FoUCHARd
(Insee)

en 2005, en pays de la loire l’âge 
moyen comme l’âge médian des ac-
tifs en emploi est de 39 ans. Autre-

ment dit, un salarié sur deux a moins de 
39 ans, et un sur deux est âgé de 39 ans 
ou plus. La région est, de ce point de vue, 
plus jeune d’une année que la norme 
nationale où l’âge médian se situe à 40 
ans. En haut de la pyramide des âges, 
une personne en emploi sur dix a 54 ans 
ou plus. Toutes professions et activités 
confondues, la répartition par âge est 
sensiblement la même chez les hommes 
et chez les femmes.

Les seniors (50 à 64 ans) sont sur-repré-
sentés parmi les non-salariés : un non-
salarié sur trois est un senior, alors que 
globalement une personne en emploi sur 
cinq est un senior. Ces 53 700 seniors 
non-salariés seront, pour un bon nombre 
d’entre eux, confrontés à la question dé-
licate de la transmission de leur entre-
prise. Les agriculteurs et éleveurs sont 
la profession non-salariée regroupant le 
plus de seniors avec 16 100 emplois.

Une forte proportion de non-
salariés chez les hommes en 
activité de plus de 60 ans
Pour les plus de 60 ans, le profil qui se 
dégage apparaît bien spécifique. La pro-
portion de salariés parmi les personnes 
en emploi décroît avec l’âge, principale-
ment pour les hommes. Ainsi près d’un 
homme sur deux de plus de 60 ans en 
activité exerce une profession non-sala-
riée. En comparaison, avant 60 ans, le 
salariat est largement majoritaire : neuf  
personnes sur dix sont salariées. La 
proportion plus forte de non-salariés en 
Pays de la Loire relativement à la France 
s’accentue avec l’âge.

La proportion d’artisans, commerçants, 
chefs d’entreprise est beaucoup plus im-
portante après 60 ans. Plus de la moi-
tié des seniors artisans, commerçants, 
chefs d’entreprise sont des ouvriers qua-
lifiés du bâtiment, des commerçants, des 
dirigeants d’entreprises ou des patrons 
d’hôtels, cafés, restaurants. Ces chiffres 
illustrent avec acuité l’enjeu de la trans-
mission de nombreuses entreprises dans 
les prochaines années.

Ce sont, pour partie, les différences des 
régimes de retraite qui expliquent la dif-
férence de comportement entre salariés 
et non-salariés. En effet la majorité des 
salariés partent en retraite à 60 ans, qui 
est depuis 1983 l’âge légal de départ 
en retraite, c’est-à-dire l’âge minimum à 
partir duquel s’ouvre le droit à la pension 
de retraite. Pour les salariés, la vie après 
60 ans correspond donc largement à un 
décrochage de l’emploi. Les 60-64 ans 
salariés représentent ainsi seulement 
3 % des salariés seniors alors que les 
60-64 ans non-salariés comptent pour 
8 % des non-salariés seniors. Ainsi chez 
les médecins et les professionnels du 
droit, l’âge moyen de départ en retraite 
était de 64 ans en moyenne nationale 
en 2000. En Pays de la Loire comme en 
France, les médecins correspondent à la 
profession comptant le plus de seniors 
hommes dans ses rangs (43 %). Et pour 
les dirigeants d’entreprises, l’âge moyen 
de départ en retraite était de 61 ans en 
France en 2000.

Moins d’ouvriers et plus de 
cadres chez les seniors
Les seniors sont mieux positionnés dans 
la hiérarchie socioprofessionnelle que le 
sont leurs cadets. Les sorties précoces 
du marché du travail, résultant princi-
palement de mesures de pré-retraites, 
concernent principalement les ouvriers 
hommes de plus de 55 ans, exerçant des 
métiers pénibles et entrés de manière 
précoce dans la vie active. Ceci compte 
évidemment particulièrement dans une 
région qui conserve un tissu industriel 
dense.

Avec l’âge, la proportion de cadres aug-
mente. Les cadres prolongent en effet 
davantage leur activité après 60 ans 
en raison d’une durée des études plus 
longue et donc d’une entrée plus tardive 
sur le marché du travail, mais aussi de 
conditions de travail moins pénibles. à 
cet effet s’ajoute le fait qu’en avançant 
dans la carrière donc dans l’âge, la pro-
motion sociale peut conduire à devenir 
cadre. Les cadres des Pays de la Loire 
sont plus âgés qu’en moyenne nationale, 
ce qui pose le problème du remplace-
ment de ces classes d’âge concernées 
par un proche départ à la retraite.
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Alors que le nombre d’ouvriers âgés de 
55 à 59 ans est deux fois moins impor-
tant qu’il ne l’est chez les 50 à 54 ans, 
le nombre de cadres ne baisse seule-
ment que d’un quart. Ainsi, la part des 
ouvriers diminue tandis que celle des 
c adres augmente. 

La région compte globalement davantage 
d’ouvriers qu’en moyenne nationale, 
mais leur poids est plus faible à partir 
de 60 ans. En effet seulement un emploi 
sur dix des plus de 60 ans est occupé par 
un ouvrier, alors que c’est un sur quatre 
pour les 50-54 ans.

La relative jeunesse des ouvriers est 
encore plus flagrante chez les moins 
qualifiés. Ainsi seulement un ouvrier 
non qualifié sur dix a plus de 50 ans. 
Les pyramides des âges des ouvriers 
non qualifiés ont une base très large et 
les effectifs se réduisent à partir de 50 
ans ; celles des ouvriers qualifiés sont 
plus équilibrées dans la répartition par 

âge. La pénibilité des conditions de 
travail semble expliquer le retrait des 
seniors dans les professions d’ouvriers 
non qualifiés de la mécanique, du 
bâtiment et de la manutention.

Les cadres sont les actifs les plus âgés, 
avec une différence marquée entre 

hommes et femmes. Les femmes cadres 
sont plus jeunes que leurs homologues 
masculins. Il faut voir dans ce constat le 
résultat d’une accession plus récente aux 
postes d’encadrement supérieur. L’âge 
médian est ainsi de 34 ans seulement 
chez les femmes contre 44 ans chez les 
hommes parmi les cadres du bâtiment 
et des travaux publics, de 33 ans contre 
41 ans parmi les ingénieurs et cadres 
techniques de l’industrie.

La proportion des seniors est forte en 
particulier parmi les cadres de la fonction 
publique, les cadres de la banque et 
des assurances. Avec l’avancée en âge, 
la proportion de cadres augmente, les 
progressions de carrière venant de 
surcroît gonfler les rangs. Au-delà de 60 
ans, les effectifs de cadres dépassent de 
plus du double les effectifs d’ouvriers, 
ce qui inverse le rapport observé chez 
les 50-54 ans. Après 60 ans, les cadres 
représentent un quart des emplois des 
plus de 60 ans.

Contrairement aux hommes, le position-
nement des femmes seniors par caté-
gorie socioprofessionnelle diffère peu 
des autres tranches d’âge. Quel que soit 
l’âge, les femmes demeurent ainsi ma-
joritairement des employées, soit près 
d’une sur deux. La part des seniors par-
mi les agricultrices est toutefois plus im-
portante que pour leurs cadettes, mais 
les effectifs concernés sont faibles.

Après 60 ans chez les 
hommes, les diplômés 
restent davantage au travail
Les 50-59 ans sont moins diplômés que 
leurs cadets. Il s’agit davantage d’un effet 
de génération lié à l’augmentation conti-
nue de la durée de formation ini tiale. 
Les seniors de 50-59 ans en Pays de la 
Loire sont toutefois nettement moins di-
plômés que le reste de la France : 32 % 
ont au moins le bac contre 38 %. Ce 
phéno mène est à relier à la structure de 
la population active en Pays de la Loire, 
davantage composée d’ouvriers.

Moins d'ouvriers et plus de cadres chez les seniors
Répartition des seniors (50-64 ans) en emploi par catégorie socioprofessionnelle (en %)

Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement 2004 à 2007.
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Moins de particularités pour les femmes seniors
Répartition des seniors (50-64 ans) en emploi par catégorie socioprofessionnelle en Pays de la Loire (en %) 

Seniors Femmes Ensemble Femmes Seniors Hommes Ensemble Hommes
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Au-delà de 60 ans, la structure des em-
plois est bouleversée. La qualification 
des emplois occupés est beaucoup plus 
importante et le niveau de diplôme lar-
gement supérieur. Après 60 ans, les 
hommes moins diplômés partent da-
vantage en retraite en Pays de la Loire 
alors que les cadres poursuivent plus 
largement leur activité. A l’opposé les 
ouvriers, moins diplômés, sont beau-
coup moins nombreux après 60 ans, 
en raison notamment de conditions de 
travail difficiles qui deviennent moins 
supportables avec l’âge. Le phénomène 
reste cependant très masculin. Chez les 
femmes, l’élévation avec l’âge du niveau 
de qualification des emplois est beau-
coup moins marquée. Pour les femmes, 
les métiers diffèrent moins d’une généra-
tion à l’autre.

Le moindre niveau de formation initiale 
des seniors peut constituer une difficulté 
tant face au maintien dans l’emploi que 
face à la problématique du retour dans 
l’emploi. Des difficultés de recrutement 
pourraient advenir pour certains métiers 
et conduire certaines entreprises à faire 
face à des contraintes pour trouver 
des postulants possédant le niveau de 
diplôme requis. Cela suppose que les 
critères de sélection, encore aujourd’hui 
très souvent centrés sur les niveaux de 
diplôme, puissent évoluer pour tenir plus 

grand compte des compétences à mettre 
en œuvre dans le travail.

Les effectifs de la fonction 
publique se renouvellent peu
Les secteurs les plus vieillissants sont les 
services publics : éducation, santé, ac-
tion sociale et administration publique. 
L’éducation, la santé et l’action sociale 
est le secteur employant le plus de se-
niors (70 100), dont les trois quarts sont 
des femmes. L’administration publique 
est aussi un gros employeur de seniors 
avec 30 500 emplois. La pyramide des 
âges présente un aspect en « toupie » 

correspondant à une forte concentration 
de personnels, masculins comme fémi-
nins, dans la tranche d’âge 40-54 ans.

Dans la fonction publique, la part des se-
niors en Pays de la Loire est comparable 
à celle de la France, reflétant les recrute-
ments importants des années 1970. Le 
vieillissement des effectifs de la fonction 
publique se poursuit. Il faut voir là une 
conséquence du ralentissement des re-
crutements d’une part, auquel s’ajoute 
le vieillissement naturel d’un personnel 
en place moins soumis aux risques d’ex-
clusion du marché du travail.

Les seniors (50 à 64 ans) sont parti-
culièrement surreprésentés chez les 
enseignants. Ils représentent la profes-
sion regroupant le plus de seniors avec 
18 200 emplois, soit 29 % de l’ensemble 
des enseignants.

Chez les seniors les plus âgés (60-
64 ans) sont surtout surreprésentés les 
médecins. Ainsi les médecins seniors 
de 50 à 64 ans représentent 35 % 
de l’ensemble des médecins. Deux 
explications à ce phénomène peuvent 
être avancées : d’une part les médecins 
comme l’ensemble des professions 
libérales partent en retraite plus tard 
du fait notamment d’études longues qui 
retardent l’âge à l’installation. D’autre 
part, depuis 1971 a été instauré le 
numerus clausus, qui limite par arrêté 
ministériel le nombre d’étudiants pouvant 
être admis en deuxième année d’études 
de médecine, ce qui, en limitant le 
nombre des nouveaux entrants, participe 
au vieillissement de la profession.

Les femmes seniors souvent 
sur des emplois précaires
Les professions des seniors femmes 
sont fortement concentrées : une femme 
sur trois travaille dans une des cinq fa-
milles professionnelles que sont les 
agents d’entretien, les enseignants, les 
assistants maternels, les employés de la 
fonction publique de catégorie C et les 

Administration publique : un ralentissement des recrutements

Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement 2004 à 2007.
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Un tiers des médecins sont des hommes de plus de 45 ans

Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement 2004 à 2007.
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Cadres de la banque et des assurances, beaucoup d'hommes de plus de 45 ans

Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement 2004 à 2007.
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aides à domicile et aides ménagères. Les 
assistantes maternelles sont aussi un 
très fort vivier d’emplois avec 9 300 em-
plois chez les seniors femmes. Comme 
pour les aides à domicile et aides ména-
gères, leurs emplois correspondent à un 
tiers des emplois de la profession.

A l’exception des métiers de fonction- 
naires, les seniors femmes occupent 
donc en masse des professions parmi 
les plus précaires. Ces professions, aux-
quelles il convient d’ajouter celle d’em-
ployés de maison, ont ainsi les taux de 
contrats à durée indéterminée les plus 
faibles et les taux de temps partiel les 
plus élevés. souvent exercés par des 
femmes, ces métiers peu qualifiés de 
services à la personne correspondent 
souvent à des carrières discontinues et 
nécessitent donc de prolonger l’activité 
professionnelle, pour maintenir un reve-
nu suffisant ou pour assurer une retraite 
minimale, d’autant plus que les niveaux 
de salaires y sont faibles. L’enjeu du 
remplacement de ces générations nom-
breuses pourrait inciter à recourir moins 
largement qu’aujourd’hui aux très faibles 
temps partiels et à regarder de plus près 
la question des recrutements masculins.

Une forte proportion de 
seniors exerce des emplois 
de services auprès des 
particuliers
La présence des seniors dans les services 
augmente notablement à partir de 60 
ans. C’est particulièrement le cas pour 
les services personnels et domestiques. 
La dualité des profils des actifs de plus 
de 60 ans est ainsi à relever. L’hétérogé-
nité est en effet forte entre le maintien 
dans l’emploi par choix dans des métiers 

très qualifiés et la poursuite d’une acti-
vité de faible qualification par nécessité.

Dans la classe d’âge intermédiaire (55-
59 ans) sont aussi sur-représentés les 
agents d’entretien. Avec 17 000 emplois, 
c’est une des plus importantes profes-
sions exercées par les seniors (50 à 64 
ans).

Les secteurs des activités financières 
et des activités immobilières sont aussi 
largement pourvus en seniors. Ils com-
prennent davantage d’hommes chez les 
seniors, ce qui permet d’atteindre la pa-
rité en nombre avec les femmes. La pré-
sence d’une forte proportion de cadres, 
profession plus âgée que la moyenne, 
explique en bonne partie la forme en 
« toupie » de la pyramide du secteur ac-
tivités financières, du côté des hommes. 
Les femmes travaillant dans les activités 
financières sont majoritairement des em-
ployées et sont plus jeunes.

Certains secteurs d’activité 
et professions avec peu de 
seniors
Le commerce et les services aux entre-
prises emploient un grand nombre de 
seniors (60 000 emplois), mais la part 
qu’ils représentent dans l’emploi total 
de ces secteurs est faible. Dans les ser-
vices opérationnels, qui comprennent 
notamment les agences de travail tem-
poraire, la moitié des effectifs a moins 
de 33 ans. La pyramide des âges des ser- 
vices opérationnels présente un profil 
très large à la base, témoignant de la 
forte présence des jeunes, et de la raré-
faction des seniors parmi les intérimaires. 
Les industries agricoles et alimentaires 
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comprennent également peu de seniors 
dans leurs rangs.

Les seniors sont sous-représentés chez 
les vendeurs, les caissiers et employés 
de libre-service. L’objectif  du plan natio-
nal d’action concerté pour l’emploi des 

seniors, qui vise à faire évoluer les men-
talités et l’image des seniors auprès des 
entreprises, ne semble pas complète-
ment atteint pour ces professions en rap-
port direct avec la clientèle. Un constat 
similaire peut être effectué pour les mé-

tiers d’employés de l’hôtellerie et de la 
restauration, pour lesquels se rajoute le 
caractère pénible du travail. Les entre-
prises de l’hôtellerie et de la restauration 
pratiquent généralement un fort renou-
vellement de la main-d’œuvre, avec des 
postes, souvent précaires ou aux condi-
tions de travail difficiles (horaires…), que 
les salariés quittent rapidement une fois 
qu’ils ont acquis de l’expérience.

Dans l’industrie et la construction, la 
présence des seniors diminue avec l’âge. 
A l’approche de la soixantaine, de nom-
breux salariés de l’industrie se sont déjà 
retirés du monde du travail. Ils ont en 
effet des profils particuliers : carrières 
longues entamées très jeunes, métiers 
pénibles ou dangereux. Dans la construc-
tion, seulement un emploi sur cinq est 
occupé par un senior. Mais du fait de son 
poids dans l’économie, c’est un secteur 
employant un grand nombre de seniors 
(avec 20 200 emplois).

La pénibilité au travail semble ainsi 
jouer dans la raréfaction des seniors 
dans de nombreux métiers d’ouvriers 
non qualifiés : mécanique, manutention, 
bâtiment… La pénibilité du travail peut 
légitimer un départ « précoce » à la re-
traite. Ainsi dans la fonction publique, la 
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pénibilité (ou la dangerosité) est prise en 
compte pour certaines professions sous 
la forme de la possibilité de partir en re-
traite dès 55 ans, principalement pour 
les aides-soignants et les infirmiers, 
voire dès 50 ans pour les policiers (ces 
emplois sont alors classés en catégorie 
dite « active », par opposition à la caté-
gorie « sédentaire » dans laquelle sont 
regroupés la plupart des fonctionnaires). 
Le plan national d’action concerté pour 
l’emploi des seniors a aussi pour objec-
tif  de favoriser le maintien des seniors 
dans l’emploi, notamment en incitant 
les entreprises à prévenir et à gérer le 
vieillissement des salariés de telle sorte 
que leur maintien en activité soit possible 
sans altération de l’état de santé des sa-
lariés. Les métiers où les conditions de 
travail peuvent user prématurément les 
salariés sont généralement caractérisés 
par des âges de départ en retraite relati-
vement faibles. La pénibilité limite ainsi 
la possibilité de prolonger les carrières.

Une présence différenciée 
des seniors selon 
les territoires
En 2006, la zone d’emploi où la part des 
seniors dans l’emploi est la plus faible 
est celle de vendée-Est : deux points 

de moins que la moyenne régionale de 
21,6 %. A l’inverse les zones d’emploi 
où les seniors sont les plus présents sont 
celle de Châteaubriant, de Mayenne-Nord-
et-Est et de saumur-baugé (un point ou 
plus au-dessus de la moyenne régionale).

D’ici 2020, la répartition des seniors se-
lon les territoires pourrait être quelque 
peu modifiée. Ainsi la part des seniors 
dans la population active progresse-
rait fortement dans les zones d’emploi 
de vendée-Ouest et Châteaubriant. Les 
actifs seniors seraient également forte-
ment représentés en sarthe-Nord et ven-
dée-sud. Cette progression du poids des 
seniors s’effectuera dans un contexte ré-
gional de stagnation de la population ac-
tive. Pour vendée-sud la proportion des 
seniors sera l’une des plus élevées, alors 
que cette zone connaîtra une assez forte 
baisse du nombre d’actifs entre 2006 
et 2020 (–7 %). En conséquence, les 
entreprises de la région, et en particu-
lier de la zone d’emploi de vendée-sud, 
pourraient être contraintes à augmenter 
la place des seniors dans leurs effectifs 
pour conserver leur niveau d’emploi.

Les zones d’emploi de la région se dis-
tinguent les unes des autres par la 
structure sectorielle de leur appareil 
productif. Ces structures différentes 
expliquent ainsi les disparités territo-
riales concernant l’emploi des seniors. 
Pourtant, dans certaines zones, les 

Des activités financières avec de nombreux seniors

Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement 2004 à 2007.

Pyramide des âges en Pays de la Loire (en % de l'emploi total)

15-19 ans

20-24 ans

25-29 ans

30-34 ans

35-39 ans

40-44 ans

45-49 ans

50-54 ans

55-59 ans

60-64 ans

Région Femme

Région Homme

France Femme

France Homme

15 10 5 0 5 10 15



21 insee pays de la loire - l’emploi des seniors en pays de la loire : enjeux et perspectives - juin 2010

 disparités sectorielles ne suffisent pas 
à expliquer la place des seniors. A titre 
d’exemples, dans l’éducation, la santé et 
l’action sociale où les seniors sont nom-
breux, vendée-Est comporte une forte 
part de seniors, supé rieure notamment 
aux autres zones d’emploi de la vendée. 
Dans le secteur des activités financières, 
la proportion des seniors dans la zone 
d’emploi du Mans est très largement su-
périeure à la moyenne régionale (41 % 
contre 29 %) du fait de la pré sence de 
grands groupes d’assurances, type les 
Mutuelles du Mans Assurances, où la 
part des cadres est particulièrement éle-
vée. A contrario, dans le commerce où 
les seniors sont peu nombreux, les zones 
d’emploi de Mayenne-Nord-et-Est et ven-
dée-Ouest emploient cependant davan-
tage de seniors.■
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pour comprendre ces résultats :

La pyramide des âges des salariés permet de visualiser de manière simple et 
immédiate deux types d’informations : la répartition par âge de cette population 
d’une part, les proportions respectives d’hommes et de femmes dans cette même 
population d’autre part. La pyramide des âges illustre notamment le phénomène 
de déséquilibre de la répartition des salariés par âge dans beaucoup de professions.
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Ampleur et conséquences du vieillissement 
de la population active

360 000 retraits d’activité 
dans les Pays de la Loire d’ici 2020

L’emploi des seniors est une 
question d’actualité et une ques-
tion d’avenir avec la poursuite du 
vieillissement de la population 
active. Issus des générations du 
baby-boom, les seniors de 50 à 64 
ans seront nombreux à se retirer 
du marché du travail dans les dix 
années à venir : un tiers des actifs 
en emploi en 2005 cesseront 
ainsi leur activité professionnelle 
d’ici 2020. Des départs massifs 
interviendront dans l’éducation, la 
santé, l’action sociale et l’admi-
nistration. Le renouvellement des 
effectifs – plus de 36 000 postes 
par an sont concernés – est un 
enjeu majeur des dix prochaines 
années pour nombre de métiers, 
dans un contexte de stagnation 
de la population active. Des 
opportunités de recrutement 
se feront jour dans les secteurs 
où les postes occupés par des 
seniors répondent à des besoins 
pérennes. Les ouvriers qualifiés 
et les métiers des services à la 
personne seraient ainsi parmi les 
plus concernés par le renouvelle-
ment de leurs effectifs. A l’horizon 
2020, la structure par âge des 
métiers en ressortirait modifiée.

Christophe FoUCHARd
(Insee)

Comme en France, les Pays de la 
Loire connaissent, et continueront 
de connaître pendant de longues 

années, un vieillissement de la popula-
tion active. Ainsi, en 2020, la part des 
seniors dans la population active va pas-
ser à un actif  sur quatre contre un sur 
cinq en 2005. On comptera ainsi environ 
450 000 seniors en emploi en moyenne 
durant la période 2016-2020, ce chiffre 
traduisant une hausse d’un tiers par 
rapport à 2005. Celle-ci, bien supé-
rieure à celle projetée au niveau national 
(+ 25 %), interviendra en outre dans un 
contexte de stabilisation de la popula-
tion active. Les seniors de 2020 sont les 
personnes nées entre 1955 et 1970, la 
fin du baby-boom pouvant être fixée à 
1974 (le nombre de naissances annuel 
baissant fortement à partir de 1975). Le 
vieillissement de la population active des 
Pays de la Loire deviendrait encore plus 
marqué qu’au niveau national, dans l’hy-
pothèse où le taux d’emploi des plus de 
55 ans des Pays de la Loire rattraperait 
le niveau national. Employeurs et pou-
voirs publics seront donc amenés à gérer 
la question des âges sur la durée. La vi-
gilance, puis l’action, sur cette question 
de l’emploi des seniors s’imposera donc 
pour de nombreuses années.

Dès lors, la préoccupation du maintien 
des seniors en emploi perdurera au cours 
des années à venir. Les réformes des 
retraites de 1993 et 2003 ont eu pour 
conséquence un allongement des durées 
de cotisation. Ainsi, les situations de 
poursuite tardive de l’activité des seniors 
devraient remonter sous l’effet combiné 
des réformes des retraites passées et à 
venir d’une part, et de l’allongement de 
la durée des études d’autre part. Les se-
niors devront notamment bénéficier d’un 
accès renforcé à la formation continue 
dans des secteurs et des métiers en évo-
lution. Il s’agira notamment de former 
des salariés expérimentés, gérer des car-
rières plus longues et un effectif  de plus 
en plus âgé.

L’enjeu des prochaines années est double : 
d’une part favoriser le renouvellement 
des postes occupés par les actifs partant 
à la retraite de la façon la plus harmo-
nieuse possible, d’autre part maintenir 

les seniors en emploi dans de bonnes 
conditions. Afin de réduire les difficultés 
de recrutement, certains métiers devront 
être rendus plus attractifs en agissant 
sur différents leviers : salaire, conditions 
de travail, formation continue, mobilité 
professionnelle…

360 000 actifs devraient 
quitter le monde du travail 
d’ici 2020
Issues des générations nombreuses du 
baby-boom, 450 000 personnes occupant 
un emploi en 2005 cesseront toute acti-
vité professionnelle entre 2006 et 2020, 
dont 360 000 entre 2011 et 2020. Ainsi, 
en seulement quinze ans, un tiers des 
actifs en emploi en 2005 auront terminé 
leur carrière. Ce taux de retrait est légè-
rement inférieur à la moyenne nationale, 
du fait principalement d’une part plus 
faible des seniors dans la population ac-
tive. La région se positionne ainsi au 4e 
rang des régions ayant les plus faibles 
taux de retrait, derrière l’Alsace, l’île-de-
France et le Nord-Pas-de-Calais. Les dé-
parts en fin de carrière d’ici 2020 seront 
majoritairement masculins (pour 55 % 
d’entre eux), les hommes représentant la 
majorité des effectifs des 50-64 ans en 
2005 (53 %).

Ces calculs de projection supposent 
des comportements de départs en re-
traite similaires à ceux constatés sur 
un passé récent, associés au recul d’un 
an de l’âge moyen de départ en fin de 
carrière, conformément au scénario cen-
tral du modèle « simulations de fins de 
carrière » (cf. encadré Pour comprendre 
ces résultats). En prenant l’hypothèse 
du scénario bas, c’est-à-dire le recul de 
deux ans de l’âge moyen de départ en re-
traite, 30 000 départs en moins auraient 
lieu d’ici 2020.

Le rythme des départs en retraite s’ac-
célérerait à partir de 2015. Chaque an-
née, entre 2015 et 2020, ce sont 38 600 
personnes de plus de 55 ans qui se re-
tireraient du marché du travail, contre 
34 000 par an entre 2007 et 2014. L’im-
pact des départs en retraite se décline-
rait diversement selon les métiers.
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des départs massifs 
dans l’éducation, la santé, 
l’action sociale et 
l’administration
Les différences de taux de retrait s’ex-
pliquent en premier lieu par le poids des 
50-64 ans au sein de la population en 
emploi actuellement dans les secteurs. 
L’énergie, les activités financières et l’ad-
ministration sont les secteurs les plus 
touchés par les départs en retraite d’ici 
2020, représentant plus de 40 % des 
personnes en emploi en 2005. En effet 
dans le secteur de l’énergie, le départ 
précoce est encore la règle pour les mé-
tiers relevant de divers régimes spéciaux 
de retraite (EDF-gDF). Pour autant, les 
effectifs des départs de l’énergie et des 
activités financières sont relativement 
faibles. Par contre pour l’administration, 
les effectifs des départs sont très impor-
tants : ils représentent, avec 52 000 dé-
parts, 11 % de l’ensemble des retraits 
définitifs de la région. Ainsi 44 % des 
fonctionnaires d’État auront cessé toute 
activité professionnelle d’ici 2020.

Dans le secteur de l’éducation, la santé, 
l’action sociale, le taux de retrait, bien 
qu’élevé, reste un peu inférieur à celui 
attendu dans l’administration ; mais avec 
100 000 départs, les effectifs concer-
nés sont impressionnants, représentant 
22 % de l’ensemble des départs.

Des départs massifs sont donc à prévoir 
dans les activités tertiaires à caractère 
plutôt non marchand. Elles devraient 
offrir d’importants débouchés d’emploi. 
Des difficultés de recrutement pour-
raient apparaître dans ces secteurs afin 
d’assurer la relève. Préparer au mieux, 
de façon anticipée, ce renouvellement 
des effectifs constitue un défi à relever. 
Cependant si la règle de remplacement 
d’un fonctionnaire sur deux partant en 
retraite perdure, les nombreux départs 
se traduiront par des recrutements de 
moindre ampleur.

Les taux de retrait seront aussi impor-
tants dans l’agriculture et les industries 
des biens de consommation, secteurs où 
l’emploi salarié a reculé au cours des dix 
dernières années. Leur main-d’œuvre est 
âgée, car ce sont des secteurs où l’on a 
peu recruté ces dernières années. L’agri-
culture est le secteur où les femmes auront 
le plus fort taux de retrait : 45 %. C’est 
nettement plus que pour leurs homo-
logues masculins, où les fins de carrière 
ne concerneront que 35 % des effectifs 
de 2005. Au total 30 000 personnes 
auront définitivement quitté l’agricul-
ture d’ici 2020. Cependant il n’y a pas 
de lien direct entre le nombre de départs 
de fin d’activité et le nombre de postes 
à pourvoir, cela pouvant être plus par-
ticulièrement vrai dans l’agriculture où 

les effectifs sont en décroissance depuis 
plusieurs décennies. Ainsi entre 1988 
et 2005, la moitié des exploitations agri-
coles de la région ont disparu.

La seule part en emploi des seniors n’ex-
plique cependant pas intégralement les 
taux de retrait du marché du travail. Une 
forte pénibilité au travail, des possibilités 
de retraites anticipées peuvent aussi ex-
pliquer des départs précoces en retraite. 
Ainsi, dans plusieurs métiers d’ouvriers 
qualifiés (mécanique, travaux publics, 
maintenance), les départs en retraite 
concerneront d’ici 2020 près de 40 % 
des actifs de 2005, bien que moins d’un 
quart d’entre eux aient atteint en 2005 
l’âge de 50 ans.

De nombreuses employées des services 
à la personne - employées de maison, as-
sistantes maternelles, aides à domicile 
et aides ménagères - cesseront égale-
ment leur activité. Cela peut constituer 
une source de tension sur le marché du 
travail, le vieillissement de la population 
française entraînant un accroissement 
des besoins en services personnels.

des métiers moins 
concernés par les départs 
en retraite
A l’opposé, certains secteurs d’activité 
seront assez peu concernés par des re-
traits d’activité : services aux entreprises 
- secteur des postes et télécommuni-
cations mis à part - et aux particuliers, 
commerce et industries agricoles et ali-
mentaires. L’emploi salarié a crû forte-
ment dans les services aux entreprises, 
les services aux particuliers et le com-

merce durant la décennie 2000. Issue 
en partie de recrutements récents, leur 
main-d’œuvre est plutôt jeune, en parti-
culier chez les coiffeurs, les employés de 
l’hôtellerie et de la restauration, les cais-
siers et les vendeurs. Cela ne signifie pas 
pour autant que ces secteurs n’auront 
pas à subir d’importants retraits. Ainsi le 
commerce enregistrera 48 000 départs 
d’ici 2020, ce qui suscitera d’importantes 
opportunités d’emplois sur la période. 
En raison de leur poids important dans 
l’emploi régional total, les fins de car-
rière dans les secteurs des services aux 
entreprises et de la construction seront 
également nombreuses, avec respective-
ment 43 000 et 30 000 retraits.

Quelles seront les conséquences dans 
les prochaines années des fins de car-
rière de ces seniors ? Les départs ne 
seront évidemment remplacés que s’ils 
répondent à des besoins pérennes. La 
hausse des besoins de main-d’œuvre et 
les difficultés de recrutement éventuelle-
ment associées pourraient être dans les 
années qui viennent un élément impor-
tant de transformation des modes d’or-
ganisation du travail.

ouvriers qualifiés :  
de nombreux postes 
à pourvoir
Les métiers appelés à offrir le plus de 
postes à pourvoir seront ceux qui com-
bineront une forte croissance de leurs ef-
fectifs, des créations d’emplois excédant 
largement les suppressions, et des dé-
parts en retraite élevés. Ainsi, les postes 
à pourvoir seront particulièrement nom-
breux parmi les métiers essentiellement 

De fortes disparités dans la proportion de départs en retraite selon les secteurs d'activité 
Taux de retrait par secteur d'activité en Pays de la Loire à l'horizon 2020 (en %)

Note : Le taux de retrait est la part des actifs ayant un emploi en 2005 qui ne seront plus sur le marché du travail en 2020
Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement 2004 à 2007, Modèle prospectif de microsimulation Insee.
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masculins d’ouvriers qualifiés, où les dé-
parts en retraite sont souvent précoces 
du fait de carrières commencées tôt.

Ce travail prospectif  de projection d’ef-
fectifs s’appuie toutefois sur l’hypothèse 
que certains pans de l’industrie régio-
nale, actuellement très fragilisés par la 
crise économique, seront de nouveau 
en mesure de créer de nouveaux em-
plois industriels à moyen terme. En ef-
fet, l’incertitude concernant l’avenir de 
ces métiers, particulièrement exposés 
à la concurrence internationale, est forte 
et peut venir fragiliser l’analyse. Par 
ailleurs, certaines entreprises pourraient 
trouver un intérêt à ne pas remplacer 
tous les départs, en augmentant notam-
ment l’automatisation de leurs procédés 
de fabrication.

Les besoins en cadres commerciaux 
devraient aussi être élevés. Les postes 
pourraient néanmoins être pourvus pour 
une grande part à l’occasion de mobi-
lités internes au sein des entreprises. 
Dans d’autres métiers aux effectifs qui 
devraient rester stables, tels les cadres 
de la banque et des assurances et les 
conducteurs de véhicules, le nombre de 
départs en retraite sera suffisamment 
important pour entraîner des besoins 
d’emplois. Le taux de retrait des cadres 

de la banque est ainsi nettement supé-
rieur en Pays de la Loire à la moyenne 
nationale.

Forte progression des 
emplois peu qualifiés dans 
les services à la personne
Les postes à pourvoir seront également 
très nombreux parmi les employés de 
maison, les assistants maternels et les 
aides à domicile. Les besoins pour ces 
emplois peu qualifiés, jusqu’ici occu-
pés essentiellement par des femmes, 
devraient croître fortement, en rai-
son notamment de l’augmentation du 
nombre de personnes âgées et des be-
soins de garde d’enfants. En effet, le 
vieillissement de la population se pour-
suivra : en 2030, 31 % de la population 
serait âgée d’au moins 60 ans, contre 
22 % en 2006. La croissance démogra-
phique de la région sera pourtant tou-
jours forte avec un million de naissances 
prévues sur la période 2008-2030.

La question de la solvabilité de la de-
mande peut cependant constituer un 
frein à cette dynamique d’embauches. 
Pour ces professions comptant de nom-
breux seniors, les départs à la retraite 
seront très concentrés sur les pro chaines 
années : plus de la moitié des employés 

de maison de la région quitteront le 
monde du travail d’ici 2020, proportion 
nettement supérieure à la moyenne na-
tionale.

Les difficultés de recrutement risquent 
d’être fortes pour ces postes où le temps 
partiel est fréquent et les rémunérations 
souvent faibles. Le remplacement des 
générations dans ces professions pose 
sans aucun doute la question de l’amé-
lioration des conditions d’emploi, afin 
de rendre les carrières plus attractives. 
Toutefois, la place importante des parti-
culiers employeurs limite fortement les 
marges de manœuvre et entraîne une forte 
fragmentation des horaires de travail. 
Ouvrir davantage ces métiers aux hommes 
est une piste que certains observateurs 
demandent de ne pas écarter.

Infirmières, informaticiens, 
ouvriers qualifiés du 
bâtiment : des besoins 
importants malgré des 
départs en retraite faibles
Les besoins en services à la personne 
seraient si forts dans les prochaines an-
nées que les postes à pourvoir seraient 
également nombreux dans les métiers 
où les départs en retraite seront pour-
tant faibles. Ainsi, le vieillissement de 
la population nécessitera-t-il de plus en 
plus de professionnels de la santé - in-
firmières et aides-soignantes - au sein 
des établissements d’hébergement pour 
personnes âgées ou dans les services 
de soins à domicile. Le financement de 
ces postes, la formation d’un nombre 
suffisant de professionnels, l’améliora-
tion des conditions de travail seront au 
cœur des décisions qui conditionneront 
le maintien et le développement de ces 
services.

D’autres métiers peu touchés par le 
vieillissement de la population vont 
pourtant eux aussi se distinguer par un 
dynamisme des recrutements, soutenu 
davantage par des besoins supplémen-
taires que par l’ampleur des départs à 
la retraite. Des difficultés de recrutement 
sont ainsi à prévoir concernant les ingé-
nieurs de l’informatique ou les ouvriers 
qualifiés du gros œuvre du bâtiment (ma-
çons, charpentiers). Afin de pallier un dé-
ficit éventuel de main-d’œuvre qualifiée 
dans le bâtiment, l’enjeu du maintien de 
davantage de seniors en emploi est posé. 
Une action concertée des pouvoirs pu-
blics et des branches pour réduire la pé-
nibilité de ces métiers est une piste que 
les acteurs ont pour horizon. Une autre 
possibilité résiderait dans le développe-
ment de la qualification professionnelle 
des ouvriers non qualifiés du bâtiment 
actuellement en poste.
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nombreux départs 
d’enseignants, 
d’agriculteurs et 
d’agents d’entretien
Une proportion de postes à pourvoir re-
lativement faible, mais des effectifs sur 
le départ conséquents entraînent un 
gisement de renouvellement de postes 
important. C’est le cas des trois familles 
professionnelles qui concentreront le 
plus grand nombre de cessations d’ac-
tivité : les enseignants, les agriculteurs 
et les agents d’entretien. Elles représen-
teront à elles trois 15 % de l’ensemble 
des départs. Pour autant, les effectifs de-
vraient se stabiliser à moyen terme dans 
ces métiers. De même, alors que les 
cadres administratifs, comptables et fi-
nanciers et les professions non-salariées 
de dirigeants d’entreprises, de patrons 
et cadres d’hôtels, cafés, restaurants 
partiront massivement à la retraite, les 
recrutements seront limités par la stabi-
lisation des effectifs attendus à l’horizon 
de 2015. Dans ces métiers, la probléma-
tique réside surtout dans les difficultés 
liées à la transmission d’entreprises.

Pour certaines familles professionnelles 
en déclin, des taux de retrait très élevés 
pourront limiter les effets des suppres-
sions d’emploi. Ainsi, un grand nombre 
de postes d’ouvriers du textile et du cuir 
devraient-ils être supprimés à l’avenir. La 
seule part en emploi des seniors n’ex-
plique pas intégralement les taux de re-
trait du marché du travail. Le poids des 
40-49 ans et les disparités de compor-
tement de départ en retraite,  variables 
selon les professions, interviennent éga-
lement. Pour les ouvriers du textile et 
du cuir, les départs sont importants au 
regard de la part des seniors en emploi 
en 2005. Cela s’explique notamment par 
la forte présence dans leurs rangs en 
2005 de salariés âgés de 45 à 49 ans, 
qui auront au moins 60 ans en 2020. Les 
effets des départs des ouvriers du textile 
et du cuir devraient être limités, étant 
donné que le secteur habillement, cuir 
est en déclin. Entre 1998 et 2006, il a 
perdu la moitié de ses salariés. Ainsi il 
ne devrait pas avoir besoin de remplacer 
tous les départs.

Mais cela ne se concrétisera pas par 
autant de licenciements. En effet,  comme 
les départs en retraite seront très nom-
breux, les entreprises auront moins be-
soin de recourir aux licenciements des 
ouvriers plus jeunes. Des reconversions 
seront cependant nécessaires. Elles né-
cessiteront un accès renforcé des seniors 
à la formation professionnelle continue, 
s’appuyant sur des dispositifs variés 
d’apprentissage en fonction de l’âge et 
de l’expérience du salarié. Or l’accès à la 
formation continue des salariés âgés de 

50 à 59 ans est moins fréquent que pour 
les plus jeunes : en France, entre 1998 
et 2003, un tiers d’entre eux a suivi au 
moins une session, contre 41 % pour les 
30-49 ans.1

Les mobilités profession-
nelles : un facteur 
d’ajustement 
complémentaire entre offre 
et demande de travail

Absence de postes à pourvoir ne veut 
pas dire nécessairement absence de re-
crutements. En effet environ un salarié 
sur cinq change de métier chaque année 
dans les Pays de la Loire, sans compter 
les changements d’entreprises qui ne 
s’accompagnent pas d’un changement 
de métier. Tous les métiers ne sont ainsi 
pas égaux au regard de l’intensité des 
mobilités. Par exemple, les recrutements 

1)  Cf. la partie intitulée « Accroître la formation 
professionnelle des seniors. »
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seront importants pour les métiers où 
la rotation de leur personnel est élevée. 
Quelques métiers « jeunes » sont plus 
particulièrement concernés, comme les 
caissiers, les employés de l’hôtellerie et 
de la restauration, les coiffeurs ou encore 
les vendeurs. Certains métiers comme 
celui de vendeurs pourront d’ailleurs 
conserver un niveau de recrutement as-
sez conséquent, alors que le nombre de 
postes totaux diminuerait légèrement à 
l’horizon 2015.

Modification de la structure 
par âge des métiers à 
l’horizon 2020
La répartition par famille de métiers des 
seniors en emploi se modifiera sensible-

ment d’ici 2020. Ainsi, on trouvera no-
tamment davantage de seniors dans les 
métiers en essor du domaine profession-
nel de l’informatique. Les seniors seraient 
aussi plus présents dans des métiers où 
leur proportion est faible en 2005, chez 
les caissiers et les aides-soignants en 
particulier. à l’opposé, les effectifs de 
seniors diminueraient dans les métiers 
d’employés et techniciens de la banque 
et d’employés de maison. Les effectifs de 
cadres de la fonction publique et cadres 
de la banque devraient stagner.

La répartition sectorielle des seniors se-
rait aussi touchée. Les seniors se retrou-
veraient plus nombreux qu’aujourd’hui 
dans les industries agricoles et ali-
mentaires, les services aux entreprises 

- principalement dans les services opé-
rationnels, qui incluent les agences de 
travail temporaire - le commerce, les 
transports et les industries de biens in-
termédiaires. En revanche les effectifs 
de seniors dans les activités financières 
stagneraient. Dans d’autres secteurs tels 
que les activités immobilières et l’éner-
gie, le nombre des seniors croîtrait mais 
faiblement.■

Poursuite du vieillissement des actifs
Taux de croissance des seniors en emploi entre 2005 et 2016-2020 par secteur d'activité en Pays de la Loire (en %)

Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement 2004 à 2007, Modèle prospectif de microsimulation Insee.
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Lecture : Le nombre de seniors employés dans les industries agricoles et alimentaires devrait augmenter de 48 % entre 2005 et 2016-2020.

pour comprendre ces résultats
Comment estimer le nombre de fins de carrière à l’horizon 2020 ?

L’estimation du nombre de retraits définitifs du marché du travail en 2020 a été réalisée au 
moyen d’un modèle de micro-simulation. Partant de la photographie des actifs en emploi en 
2005, le modèle détermine pour chaque actif  en emploi s’il est plus probable qu’il poursuive son 
activité l’année suivante ou qu’il quitte définitivement le marché du travail.

Trois scénarios sont proposés dans ce modèle prospectif  de simulations de fins de carrière :
- l e scénario haut applique aux effectifs en emploi en 2005 les taux de départ réels observés par 

l’enquête emploi de 1993 à 2002 ;
- l e scénario central repousse d’un an l’âge de fin de carrière ;
-  le scénario bas repousse de deux ans l’âge de fin de carrière.

Dans l’ensemble de cette étude, sauf  indication contraire, ce sont les résultats du scénario cen-
tral qui sont présentés. Le choix de ce scénario repose sur l’hypothèse retenue dans le rapport 
« Les métiers en 2015 », publié par la Dares (Direction de l’animation de la recherche, des études 
et des statistiques du ministère du travail) et le Centre d’analyse stratégique : l’âge moyen de 
départ en fin de carrière augmenterait d’un an environ. Notons que, globalement, le scénario bas 
ne fait que repousser d’une année les évolutions décrites dans cette étude, les départs se faisant 
un an après ceux imaginés dans le scénario central.

Comment anticiper les évolutions de l’emploi à l’horizon 2015 ?

Les perspectives d’évolution d’emploi à l’horizon 2015 sont issues d’une déclinaison au niveau 
régional des projections d’emploi au niveau national tirées de la publication « Les métiers en 
2015 ». Il est fait l’hypothèse que la part des Pays de la Loire pour chaque métier va rester la 
même entre 2005 et 2015. Ces projections fournissent ainsi un ordre de grandeur sur l’évolution 
du nombre d’emplois pour chacun des métiers.

définitions
Le taux d’emploi est le rapport entre la popu-
lation active ayant un emploi et la population 
totale. Conventionnellement, le taux d’emploi 
d’ensemble est estimé sur la population de 
15 à 64 ans.

La population active, au sens du recensement, 
est composée des actifs ayant un emploi et 
des chômeurs. sont considérées comme 
actifs ayant un emploi les personnes qui 
ont une profession et l’exercent au moment 
du recensement (y compris les personnes en 
congé maladie ou maternité), quelle que soit 
la durée de l’emploi (y compris les emplois 
occasionnels ou de très courte durée).

Le taux de retrait est la part des actifs ayant 
un emploi en 2005 qui ne seront plus sur le 
marché du travail en 2020.

Le nombre de postes à pourvoir est la somme 
des départs en fin de carrière et de l’évolution 
de l’emploi projetée (créations ou suppres-
sions nettes d’emploi).
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Promouvoir les bonnes pratiques 
pour le maintien des seniors en emploi

Agir sur les conditions de travail 
est un levier pour maintenir en 
emploi les seniors aujourd’hui, 
mais aussi un moyen de 
permettre à tous les salariés de 
travailler plus longtemps demain. 
Des dispositifs réglementaires 
contraignants sont mis en œuvre 
en parallèle, afin de favoriser 
les bonnes pratiques dans les 
entreprises.

patrick CHAILLoT (Aract)
Anne-Laurence LeMASSon 
(direccte)

Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

depuis de nombreuses années, les ma-
ladies professionnelles, les restric-
tions d’aptitudes se  développent. 

En particulier, les salariés âgés sont tou-
chés par cette évolution. Elle montre la 
nécessité d’agir sur les organisations de 
travail et les conditions de travail. Dans 
la durée, il s’agit de prévenir l’usure en li-
mitant l’exposition à des r isques et à des 
organisations éprou vantes. Pour autant, 
permettre aux salariés vieillissants de 
faire évoluer leurs compétences, c’est 
agir pour préserver leur employabilité et 
favoriser la construction de perspectives 
professionnelles. Ainsi, l’accès à des for-
mations aux contenus et modalités adap-
tés doit être renforcé pour ces publics. 
Il est aussi possible d’agir au plus près 
de l’activité professionnelle, en offrant 
des situations de travail sources réelles 
d’apprentissage, au lieu de situations 
de travail routi nières voire déqualifian-
tes rendant à terme ces compétences 
obsolètes au rythme des changements 
techniques, ou des changements dans 
l’exercice des métiers. beaucoup d’ob-
servateurs con statent, lorsque ces condi-
tions sont mises en œuvre, que c’est 
ainsi que l’on peut favoriser un nouvel 
engagement dans le travail, un engage-
ment de sens et d’utilité, à condition que 
cet engagement soit lui-même source de 
reconnaissance.

Agir sur les organisations de travail et 
les conditions de travail, c’est agir pour 
le maintien en emploi des seniors. Mais 
c’est aussi et peut-être surtout per mettre 
aux générations qui suivent d’être en ca-
pacité de travailler dans de bonnes condi-
tions encore plus longtemps  comme tout 
le laisse présager.

Il est important de « sortir des stéréo-
types », des idées reçues sur la ques-
tion de l’âge et de changer les pratiques 
 mises en œuvre depuis des décennies. 
Tous les acteurs de l’entreprise mais 
aussi ses partenaires sont concernés. 
Pour que les seniors ou futurs seniors 
changent eux aussi de regard sur leur ca-
pacité à travailler plus longtemps, avec 
intérêt et dans de bonnes conditions, il 
semble nécessaire de changer de pra-
tiques, d’en observer les résultats et de 
les communiquer.

D’ores et déjà, on peut constater dans 
nombre d’entreprises des évolutions 

quant aux pratiques internes en  matière 
d’emploi des seniors. Au-delà de ces 
actions individuelles, certaines entre-
prises se regroupent dans des actions 
col lectives pour mettre en œuvre des 
améliorations. Ce sont aussi des secteurs 
ou des  branches d’activité qui agissent 
pour définir un cadre favorable au déve-
loppement de nouvelles pratiques. Enfin, 
au niveau national, l’État fait évoluer le 
cadre législatif  pour passer de pratiques 
conduisant à sortir les seniors prématu-
rément de l’emploi à des pratiques favo-
risant leur emploi de façon durable.

des contraintes législatives 
aux bonnes pratiques : 
évolutions récentes dans les 
entreprises
Au-delà d’une démarche volontariste des 
entreprises, des mesures législatives 
contraignantes encadrent les entreprises 
afin de promouvoir les bonnes pratiques 
visant à maintenir les seniors en emploi. 
Après le resserrement des dispositifs 
de préretraites à la fin des années 1990 
et la réforme des retraites de 2003, les 
pouvoirs publics ont montré leur volonté 
d’accentuer les mesures visant à augmen-
ter le taux d’emploi des plus de 50 ans 
avec le « Plan national d’action concerté 
pour l’emploi des seniors 2006-2010 ». 
Dans ce contexte, les années 2008-2009 
 marquent une nouvelle étape dans la mo-
bilisation pour l’emploi des seniors :

-  loi d’août 2008 prévoyant la suppres-
sion progressive de la dispense de re-
cherche d’emploi ;

-  loi de financement 2009 de la sécurité 
sociale incitant les assurés à prolonger 
leur activité au-delà de 60 ans (assou-
plissement des règles permettant le cu-
mul emploi-retraite), augmentation de 
la surcote et suppression de la mise à 
la retraite d’office à 65 ans ;

-  décrets du 20 mai 2009 obligeant les 
entreprises de plus de 50 salariés, non 
couvertes par un accord de branche, à 
conclure un accord ou à défaut un plan 
d’action en faveur de l’emploi des sa-
lariés âgés, sous peine, à compter du 
1er janvier 2010 (échéance reportée 
au 31 mars 2010 pour les petites et 
moyennes entreprises), de devoir s’ac-
quitter d’une pénalité correspondant 
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Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

à 1 % des salaires versés jusqu’à ce 
qu’elles soient couvertes.

Plus précisément, les accords et plans 
d’action qui en découlent doivent per-
mettre sur une durée maximale de 
3 ans d’aboutir notamment à des ob-
jectifs chiffrés de maintien dans l’em-
ploi des salariés de 55 ans et plus, ou 
de recrutement de salariés âgés d’au 
moins 50 ans. Au-delà de ces objectifs 
chiffrés, les employeurs devront choi-
sir au moins 3 domaines particuliers 
d’action parmi les 6 suivants : recru-
tement des salariés âgés de 50 ans et 
plus dans l’entreprise, anticipation de 
l’évolution des car rières profession-
nelles, amélioration des conditions de 
travail et prévention des situations de 
pénibilité, développement des compé-
tences et des qualifications et accès à 
la formation, aménagement des fins de 
carrière et de la transition entre activité 
et retraite, transmission des savoirs et 
des compétences et développement du 
tutorat. Enfin, les modalités de suivi 
des objectifs doivent être précisées.

Ces obligations devraient agir comme 
un « aiguillon », même si la vigilance de 
tous est nécessaire quant à la qualité 
des accords et leur suivi. Cependant, 
les évolutions dans les entreprises se-
ront sûrement à terme plus fortes que 
lorsque de simples incitations à négo-
cier sont posées ou lorsque seules des 
démarches volontaires existent.

En effet, même si de bonnes pratiques 
en matière d’emploi des seniors ont été 
mises en lumière tant dans les  grandes 
entreprises que dans les petites et 
 moyennes entreprises (voir par exemple 
les rapports de vigeo pour le secrétariat 
d’État chargé de l’emploi de juin 2009 
et celui de février 2010 en association 
avec les Chambres de commerce et d’in-
dustrie), ces « catalogues » sont difficile-
ment exploitables par les entreprises, et 
notamment par les plus petites d’entre 
elles. De plus, les multiples dimensions 
de cette question nécessitent des com-
pétences très diverses. C’est pourquoi 
des coopérations entre les acteurs, aussi 
bien dans l’entreprise qu’à l’extérieur, 
 semblent indispensables. En interne, 
l’implication des dirigeants s’avère un 
préalable incontournable, suivie de la for-
mation du service ressources  humaines, 
quand il existe, et de l’ensemble de la 
chaîne hiérarchique. Pour accompagner 
les entreprises sur la question de l’em-
ploi des seniors, plusieurs acteurs se 
sont déjà mobilisés en élargissant leur 
offre de service, comme les réseaux 
consulaires, les OPCA (organismes pari-
taires collecteurs agréés, chargés de la 
collecte des fonds pour le financement 
de la formation professionnelle), le ré-
seau des Aract (associations régionales 
pour l’amélioration des conditions de 
travail)…

Une association nécessaire 
« santé-compétences »

Il a été choisi de présenter ici deux pro-
jets sur les bonnes pratiques d’entre-
prises visant à promouvoir le maintien 
dans l’emploi des seniors, de deux sec-
teurs d’activité très différents, mettant 
en œuvre des modalités d’action et des 
partenariats souvent inédits. Il s’agit de 
« génerice » mené par Formapap (or-
ganisme paritaire collecteur agréé des 
industries du papier-carton) et d’« Agri-
quadra » mené par le FAFsEA (fonds 
d’assurance formation des salariés des 
entreprises agricoles).

Ces démarches, qui ont été construites 
et ont mobilisé des entreprises sur la 
question du maintien dans l’emploi des 
seniors avant les obligations légales de 
2010, se sont heurtées dans leur phase 
de développement au contexte écono-
mique difficile de 2009. Cependant, la 
dynamique gagnante pour maintenir 
les seniors en emploi semble bien être 
celle qui associe santé et compétences. 
L’aspect « santé », car la question de la 
pénibilité ne peut être écartée, que celle-
ci soit physique ou psychique. L’aspect 
« compétences », pour lutter contre l’ob-
solescence et la démotivation par des 
formations s’inscrivant réellement dans 
un projet professionnel.■

déroulement

Début 2006, l’inter-secteurs papiers - cartons 
a engagé des négociations en vue d’un accord 
professionnel sur l’emploi des seniors. En pa-
rallèle de cette réflexion, l’OPCA (organisme 
paritaire collecteur agréé pour les fonds de la 
formation professionnelle) de branche, Forma-
pap, a été sollicité par ces mêmes partenaires 
sociaux pour construire des outils d’accom-
pagnement des entreprises sur cette théma-
tique. En vue d’articuler ces deux dynamiques, 
un comité d’orientation regroupant l’ensemble 
des fédérations professionnelles de la branche 
et les syndicats de salariés a été mis en place 
en 2007.

L’accord a été signé en mars 2008 et, dans 
un même temps, le dispositif  générice était 
lancé au niveau national par Formapap, avec 
notamment le soutien du Fonds social euro-
péen. Cette mobilisation forte des partenaires 
sociaux de la branche a facilité la communica-
tion vers les entreprises et crédibilisé les outils 
proposés par l’OPCA.

Contenu

Ce dispositif  de gestion des âges couvre les 5 
thématiques suivantes :
*  la gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences (gPEC), incluant notamment la 
formation des salariés et la mise à disposi-
tion de logiciels de gestion,

* le tutorat intergénérationnel,
*  la transmission / reprise d’entreprise (PME 

et TPE),
* la santé,
* la gestion des situations de handicap.

Des outils spécifiques d’accompagnement des 
entreprises ont été développés en partenariat 
(France Retraite, Anact, Agefiph…), se déclinant 
différemment selon la taille des structures.

Il ne s’agit pas uniquement de traiter la 
question des seniors (plus de 50 ans), mais 
d’impulser dans les entreprises une véritable 
gestion des âges et de sécuriser les parcours 
professionnels des salariés dès 45 ans, voire 
moins.

Actualité

En décembre 2008 la période d’expérimen-
tation nationale a pris fin après avoir per-
mis l’accompagnement de 155 entreprises. 
En Pays de la Loire, la Direccte a décidé de 
soutenir ce dispositif  jusqu’à mi 2010. A 
fin décembre 2009, seules 4 entreprises ré-
gionales étaient entrées dans ce dispositif  
d’accompagnement. La difficulté à mobiliser 
les entre prises tient à la fois à la période de 
crise économique vécue par une grande partie 
 d’entre elles et par la structure des adhérents 
de Formapap en Pays de la Loire avec 75 % 
d’établissements de moins de 50 salariés. sur 
les prochaines années, ce dispositif  va conti-
nuer à être soutenu par l’État, au travers d’un 
Engagement de développement de l’emploi et 
des compétences (EDEC) national de branche.

dispositif « Générice : pour une approche intergénérationnelle des compétences et des emplois » - FoRMApAp
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déroulement

En 2004, dans le cadre du second appel à pro-
jets du Fonds social européen sur l’initiative 
Equal, le FAFsEA et la MsA (Mutualité sociale 
agricole) se sont associés pour mieux con-
naître l’impact du vieillissement sur la santé et 
les compétences des salariés du monde agri-
cole. Le CREAPT-CEE (Centre de recherche et 
d’études sur les âges et les populations au tra-
vail, rattaché au Centre d’études de l’emploi) 
a également été mobilisé pour apporter son 
expertise sur les problématiques du vieillisse-
ment au travail, ainsi que quatre organisations 
professionnelles représentant des secteurs et 
métiers différents (paysage, cheval, horticul-
ture - pépinières et territoire).

Contenu

A l’issue d’une première phase d’étude et de 
repérage des situations les plus sensibles en 
termes de perspectives de carrière, un cadre 
et une méthodologie d’intervention ont été 
conçus et expérimentés. L’innovation tient no-
tamment dans l’association sur le terrain du 
conseiller formation du Fafsea et du conseiller 
prévention de la MsA pour établir un bilan 
« compétences et santé » des salariés. Avant 
cela des formations ont été organisées qui ont 
permis « d’armer » ces intervenants.

Dans des secteurs où le corps est souvent très 
sollicité, l’approche multifactorielle des liens 
entre âge, santé et travail permet par ex emple 
de procéder à des reconversions réussies, 

même dans le domaine agricole, et surtout 
de favoriser la recherche de solutions avant 
l’inaptitude totale. En termes d’âge, les plus 
de 40 ans ont été la cible majeure, mais sans 
exclure les plus jeunes.

Actualité

La phase soutenue par l’Union européenne 
a pris fin en 2008, mais les acteurs restent 
mobilisés, à la fois sur le terrain où les dia-
gnostics continuent, mais aussi sur la capita-
lisation, avec la production mi-2010 d’un DvD 
d’analyse et de synthèse. En Pays de la Loire, 
à fin 2008, plus de 20 diagnostics ont été 
conduits et la démarche se poursuit aussi bien 
du côté des MsA que du côté du FAFsEA.

projet « Agriquadra : pour des emplois durables et de qualité dans l’agriculture » - FAFSeA / MSA

Deux exemples illustrent ci-dessous l’évolution 
de pratiques d’entreprises régionales, se tra-
duisant par l’adaptation des missions confiées 
à leurs salariés seniors, pour tenir compte de 
leur expérience. On peut remarquer souvent 
que si ces pratiques ont un impact sur le 
maintien en emploi de salariés seniors, l’ob-
jectif  qui a présidé à ces changements était de 
répondre à des difficultés particulières liées 
au développement ou au fonctionnement de 
l’entreprise.

Retrouver du sens et un nouveau sentiment 
d’utilité source d’un nouvel engagement

Cet établissement de 45 salariés appartient à 
un groupe du secteur de la santé. Il distribue, 
répartit, vend des médicaments et produits 
de santé à des clients et adhérents. Les mé-
tiers principaux sont des métiers de conseils 
exigeant des connaissances sur la santé. Une 
activité secondaire, néanmoins indispen sable, 
est la logistique (réception des produits, véri-
fication, entreposage, mise en magasin, pré-
paration et expédition…). Cette activité assez 
physique dans des locaux peu adaptés (en 
sous-sol) n’est pas perçue comme valorisante. 
Un salarié âgé de plus de 50 ans, et avec plus 
de 30 ans d’ancienneté, rencontre des pro-
blèmes de santé avec plusieurs absences qui 
désorganisent le service, car c’est lui qui en a 
la maîtrise. Lors de l’intervention d’un consul-
tant, ce salarié exprime sa grande inquiétude 
du futur, du fait de ses douleurs, mais aussi 
une vision très peu valorisante de sa fonction 
et l’impression de n’être pas capable de faire 
autre chose. Or, il apparaît que ce salarié a dé-
panné plusieurs fois plusieurs personnes dans 
l’utilisation du nouveau système informatique 
quand il fallait attendre plusieurs jours ou 
semaines avant la venue d’un technicien in-
formatique du groupe. Mieux, il apparaît que 
ce salarié a développé une application per-
mettant d’envoyer des informations de nature 
commerciale vis-à-vis des clients. Quand on 
pose la question au salarié « n’y a-t-il pas là 
une voie de réorientation professionnelle ? », la 
réponse fuse immédiatement : « vous rigolez ! 

je ne suis pas informaticien, moi je bidouille 
comme ça par plaisir et il y a suffisamment de 
jeunes performants ? »

En faisant le point avec la direction, il est dé-
cidé d’expérimenter la création d’une nouvelle 
mission complémentaire pour ce salarié, mis-
sion d’appui informatique de premier niveau 
et de développement de petites applications, 
messages commerciaux. Au bout d’un an, le 
même salarié conduit les deux activités. Il a 
pu obtenir des formations complémentaires, 
il a formé un de ses collègues pour le secon-
der dans son travail à l’entrepôt. Aujourd’hui, 
c’est quelqu’un qui se sent complètement (ré)
engagé dans son travail de façon positive. Il 
ne se voit plus en homme diminué, d’ailleurs 
il ne ressent plus ses douleurs (il faut rappeler 
que des aménagements ont été aussi appor-
tés pour la manutention à l’entrepôt). Il ne voit 
plus avec crainte, au contraire, les années qu’il 
lui reste à faire avant de prendre sa retraite. 
Par ailleurs, les salariés du service administra-
tif  et commercial apprécient fortement l’appui 
apporté par ce « technicien de l’intérieur ».

Comment adapter l’organisation du travail à 
l’embauche des jeunes sans démotiver les 
anciens ?

Pour faire face à la croissance nouvelle et forte 
de son marché, cette PME d’origine artisanale 
spécialisée dans la fabrication d’ouvertures 
pour le bâtiment souhaite faire évoluer l’or-
ganisation de sa production et embaucher de 
nouveaux salariés. son effectif  est d’une qua-
rantaine de salariés expérimentés dont une 
bonne partie avec une grande ancienneté. 22 
salariés ont plus de 45 ans. Les professionnels 
manquent cruellement sur le marché du travail 
et l’entreprise a le plus grand mal à garder les 
jeunes peu ou pas qualifiés, qu’elle embauche 
pour les former en interne.

L’organisation de la production est fortement 
basée sur l’autonomie : chaque ouvrier réalise 
la totalité du travail d’usinage et d’assem-
blage. Ce fonctionnement convient aux plus 
anciens mais déstabilise les nouveaux sala-

riés qui ont peur de se tromper, de gâcher 
des  pièces ou de retarder les autres en leur 
demandant de l’aide. bien que soutenu par 
un ancien, le nouveau doit apprendre par lui-
même en regardant faire les autres et en répé-
tant les gestes. La culture professionnelle est 
ici celle de l’entreprise artisanale où l’on a tout 
dans les mains.

Devant ces difficultés, le dirigeant sollicite 
l’appui d’un cabinet conseil. Trois orientations 
sont dessinées :

-  Concevoir des postes de travail plus simples 
pour faciliter l’intégration des nouveaux sala-
riés et faciliter leur progression ;

-  Clarifier et formaliser les « bonnes  pratiques », 
les procédures et l’organisation du travail 
comme réponse à l’augmentation du nombre 
de salariés ;

-  Profiter du nécessaire agrandissement de 
l’atelier pour aménager et optimiser au 
mieux les postes de travail.

Un axe subsidiaire apparaîtra dans l’action 
permettant à un certain nombre de salariés 
âgés et expérimentés de devenir de véritables 
tuteurs formés et appréciés par les nouveaux 
salariés.

Cette action a été conduite pendant plus d’une 
année mobilisant pour une demi-journée de 
travail un groupe de salariés de production 
toutes les 3 semaines.

Au terme de l’action, la réorganisation de 
l’atelier a facilité l’intégration et la progression 
de nouveaux salariés (jeunes et moins jeunes), 
tout en permettant aux salariés expérimentés 
de mettre en œuvre leurs compétences recon-
nues sur les produits plus complexes. L’action 
a débouché sur une amélioration sensible des 
postes de travail du point de vue des condi-
tions de travail mais aussi de l’efficacité de la 
production. Enfin, elle a permis de mettre à 
nouveau à profit et de développer les compé-
tences des anciens sur des produits nouveaux 
plus complexes et parfois spécifiques.

exemples de bonnes pratiques d’entreprises pour le maintien des seniors en emploi
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Améliorer les conditions d’emploi 
des seniors

Les conditions d’emploi sont 
globalement moins précaires pour 
les seniors qu’elles ne le sont 
pour les autres tranches d’âge 
et leurs rémunérations sont plus 
élevées, principalement chez les 
cadres. Certes le temps partiel se 
développe fortement à partir de 
55 ans, mais contrairement aux 
autres catégories d’âge il semble 
être plus souvent choisi. Enfin, 
les seniors sont moins souvent 
victimes d’accidents du travail,  
les risques et la pénibilité de 
leurs emplois étant, pour nombre 
d’entre eux, moins importants 
qu’au début de leur carrière. 
Cependant, avec l’âge, les 
accidents du travail se traduisent 
plus souvent par des séquelles 
permanentes.

pascale CHevALIeR,
Christophe FoUCHARd (Insee)
Jean-yves HAMon (direccte)

Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

du fait de leur âge plus élevé, les se-
niors ont une expérience accumu-
lée tout au long de leur carrière et, 

en moyenne, une ancienneté supérieure 
dans leur emploi actuel. En conséquence, 
neuf  fois sur dix les seniors connaissent 
une grande stabilité dans leur emploi, 
étant soit en contrat à durée indétermi-
née (CDI), soit titulaires de la fonction 
publique. Ce résultat peut toutefois être 
nuancé car nombre de seniors en situa-
tion précaire sont pour partie déjà sortis 
du marché du travail. Toutefois, en Pays 
de la Loire comme cela est le cas dans 
le reste de la France, la part des CDI dé-
croît légèrement avec l’âge pour les plus 
de 60 ans.

Certains secteurs d’activité offrent néan-
moins des conditions de travail un peu 
moins stables à leurs salariés. Ainsi 
les services opérationnels (incluant 
les  agences de travail temporaire), les 
services personnels et domestiques, 
l’agriculture et les activités récréatives, 
culturelles et sportives emploient en CDI 
moins de huit seniors sur dix. Les ser-
vices personnels et domestiques incluent 
notamment les employées de maison où 
les employeurs sont majoritairement des 
particuliers. Et les assistantes mater-
nelles exercent une profession où par na-
ture les employeurs sont multiples. Les 
professions les plus précaires pour les 
femmes seniors sont ainsi assis tantes 
maternelles, employées de maison, aides 
à domicile et aides ménagères.  Elles cu-
mulent en effet taux de CDI faibles et 
taux de temps partiel élevés.

Un temps partiel important 
à partir de 55 ans
Avec l’avancée en âge, le temps partiel 
s’accroît. Alors qu’il est légèrement en 
dessous de la moyenne pour les 50-
54 ans, il augmente fortement passé 
55 ans. La tranche d’âge 50 à 64 ans 
masque donc une rupture à 55 ans. Le 
temps partiel est, cependant, plus sou-
vent choisi que subi par les seniors, pour 
bénéficier de plus de temps libre notam-
ment. Pourtant, certains n’ont pu trouver 
mieux qu’un emploi à temps partiel à la 
suite d’un licenciement. Au niveau natio-
nal, en 2007, après 50 ans, 20 % des 
seniors français travaillent moins qu’ils 
ne le souhaiteraient, contre 30 % pour 
l’ensemble des salariés. Dans ces condi-
tions, le temps partiel peut être consi-
déré comme une forme de cessation 
progressive d’activité, mais aussi comme 
un moyen permettant à un salarié vieillis-
sant de travailler plus longtemps dans 
des conditions « tenables ».

Forts de ce constat, de nombreux obser-
vateurs estiment que le temps partiel 
après 60 ans devrait se développer à 
l’avenir sous l’effet combiné de l’assou-
plissement des règles de cumul emploi 
- retraite, de l’allongement de la durée 
de cotisation et de la baisse du niveau 
moyen des retraites, liée aux ruptures 
dans l’emploi dues à des périodes de 
chômage.

Cet accroissement du recours volontaire 
au temps partiel après 55 ans semble 
correspondre à l’un des axes du plan 

Une augmentation du travail à temps partiel à partir de 55 ans
Part de temps partiel en Pays de la Loire en 2005 (en %)

Source : Insee, enquêtes annuelles de recensement 2004 à 2007.
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natio nal d’action concerté pour l’em-
ploi des seniors. Ce dernier vise en effet 
à l’aménagement des fins de carrière, 
et de la transition entre activité et re-
traite : passage à temps partiel tout en 
continuant à cotiser pleinement pour la 
retraite.

Le temps partiel est exercé majoritaire-
ment par les femmes. Il concerne ainsi 
quatre femmes de 55-64 ans sur dix. La 
proportion de temps partiel féminin est 
plus importante en Pays de la Loire que 
pour l’ensemble de la France et cette 
différence s’accroît pour les seniors. Le 
temps partiel des hommes augmente 
significativement à partir de 55 ans et 
touche 15 % des 60-64 ans.

Le temps partiel est aussi plus répandu 
chez les plus de 50 ans pour une raison 
structurelle. En effet, les salariés quin-
quagénaires travaillent, plus que leurs 
cadets, dans le secteur des services, 
où le temps partiel est davantage uti-
lisé. Quoi qu’il en soit, il apparaît qu’à 
structure sectorielle de l’emploi iden-
tique, le temps partiel est tout de même 
plus courant chez les seniors. Dans les 
services aux particuliers et les services 
opérationnels, qui englobent les entre-
prises de travail temporaire, la moitié 
des  femmes seniors travaillent à temps 
partiel. A contrario, dans l’administra-
tion, le temps partiel, même s’il est élevé 
chez les seniors, est moins répandu que 
chez les plus jeunes.

Ce temps partiel plus répandu chez les 
seniors est pour certains compensé par 
de la multi-activité, même si ce phéno-
mène reste très réduit. La multi-activité 
est plus forte chez les femmes seniors 
(3,6 % contre 3,2 % pour l’ensemble des 
femmes actives). La multi-activité est plus 
réduite globalement chez les  hommes 
(2,4 % chez les seniors et 2,5 % pour 
l’ensemble des hommes actifs) mais est 
assez répandue pour les seniors dans le 
bâtiment et les travaux publics chez les 
cadres, les techniciens et les agents de 
maîtrise. La multi-activité est aussi pré-
sente dans la construction, les services 
opérationnels (incluant les entreprises 
de travail temporaire), les activités im-
mobilières et les hôtels et restaurants.

Une proportion de seniors 
plus forte dans les grandes 
entreprises
Les seniors sont proportionnellement 
sur-représentés dans les grands établis-
sements. Ces derniers sont en effet plus 
anciens et sont caractérisés par une sta-
bilité plus élevée de leur main-d’œuvre. 
Plus de 20 % des seniors travaillent ainsi 
dans une entreprise de plus de 500 sala-
riés, contre 16 % de l’ensemble des ac-
tifs. Ces grands établissements se situent 
principalement dans la construction na-
vale, les postes et télécommunications et 
l’industrie automobile.

Toutefois les petites entreprises em-
ploient aussi beaucoup de seniors : 43 % 
des seniors (contre 46 % de l’ensemble 

des actifs) sont employés par une entre-
prise de moins de 50 salariés, principa-
lement dans les services aux particuliers 
et le commerce.

des seniors mieux 
rémunérés car plus souvent 
cadres
globalement les seniors des secteurs 
privé et semi-public bénéficient de sa-
laires nettement plus élevés puisqu’ils 
touchent en moyenne 15 % de plus que 
l’en semble des actifs (salaire horaire 
moyen de 12,50 €). si les seniors tra-
vaillent davantage dans de grands éta-
blissements, où les salaires sont plus 
élevés, cet avantage salarial est cepen-
dant principalement dû à un effet de 
structure. La composition de la popula-
tion des seniors est en effet particulière, 
avec une présence plus forte de cadres 
et une présence moindre d’ouvriers dans 
leurs rangs. Or les cadres gagnent plus 
que les ouvriers et leur rémunération est 
davantage liée à l’ancienneté dans la car-
rière. Ainsi cette moyenne favorable au 
groupe seniors masque des disparités 
entre seniors.

Les cadres seniors sont ainsi les princi-
paux bénéficiaires de ce différentiel de 
salaire, avec un avantage de plus de 20 % 
pour les ingénieurs de l’informatique et 

des dispositifs visant à favoriser le temps partiel choisi des salariés âgés
Dans l’optique d’une alternative aux préretraites et pour tenir compte à la fois des aspirations, 
mais aussi de l’état de santé des seniors, les pouvoirs publics et des grandes entreprises ont 
mis en place des dispositifs visant à favoriser le temps partiel choisi des salariés âgés. D’un 
côté, pour tous les salariés, la retraite progressive pour les plus de 60 ans cumulant au moins 
150 trimestres de cotisations, où travail à temps partiel et versement d’une partie de la pension 
se cumulent. De l’autre, des systèmes prenant le relais des « préretraites maison » ou « congés 
de fin de carrière », comme chez Thalès avec des temps partiels, en général à partir de 57 ans, 
où l’employeur continue de cotiser pour ses seniors sur la base de 100 % et compense une 
partie de leur salaire.
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Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

les personnels d’études et de recherche. 
Les salaires plus élevés des cadres se-
niors reflètent notamment la valorisation 
de l’expérience. Ces écarts de rémuné-
ration en faveur des seniors sont-ils de 
nature à faire obstacle à leur emploi ? On 
pourrait le penser si les augmentations 
de salaires étaient uniquement liées à 
l’application rigide d’une grille salariale 
prévoyant des rémunérations croi ssantes 
avec l’ancienneté. selon cette thèse, 
l’éviction des seniors du marché du tra-
vail trouverait en partie son origine dans 
un sursalaire, ne correspondant pas à 
des écarts de productivité avérés.

Les ouvriers non qualifiés et les employés 
seniors ne gagnent guère plus que leurs 
cadets. L’argument selon lequel les se-
niors seraient moins employables du fait 
d’un différentiel de salaire en leur faveur 
excessif  ne semble pas complètement 
corroboré par les chiffres. En effet deux 
tiers des seniors ont un supplément de 
rémunération modéré vis-à-vis de leurs 
cadets (moins de 10 %).

Les salaires des seniors sont plus éle-
vés dans les secteurs de l’énergie (pro-
duction de combustibles et carburant 
principalement), les activités financières 
et l’industrie automobile. Les salaires 
sont plus faibles dans les services aux 
particuliers et les industries agricoles 
et alimentaires. Ces différences s’ex-
pliquent principalement par la structure 
socioprofessionnelle des emplois. Ainsi 
dans l’énergie, la proportion de profes-
sions intermédiaires est double de la 
moyenne tous secteurs confondus. Elle 
s’accroît chez les seniors, alors que la 
proportion d’ouvriers décroît fortement. 
Dans les activités financières, la propor-
tion de cadres est deux fois plus élevée 
qu’en moyenne et elle s’accroît chez 
les seniors. Le différentiel de salaire est 
particulièrement favorable aux seniors 
des secteurs conseil et assistance et re-
cherche développement (24 % en plus 
que l’ensemble des actifs). Or 43 % des 
seniors travaillant dans ces secteurs sont 
des cadres et la part des cadres s’accroît 
avec l’âge dans ces secteurs. Cepen-
dant pour l’industrie automobile existe 
une réelle particularité salariale car elle 
concentre 63 % d’ouvriers.

hormis le cas de l’industrie automo-
bile, les salaires les plus faibles se con-
centrent dans les secteurs d’activité à 
majorité d’employés ou d’ouvriers. Ainsi, 
les services aux particuliers sont assu-
rés principalement par des employés. Et 
les industries agricoles et alimentaires 
emploient pour 60 % des ouvriers. Les 
seniors travaillant dans l’industrie des 
biens de consommation sont ceux pour 
lesquels la différence de salaire est la plus 
faible (6 % de plus que l’ensemble des 

actifs). Or 58 % des seniors travaillant 
dans ce secteur sont des ouvriers.

Dans la fonction publique d’État, les 
disparités de salaires sont nettement 
plus importantes. En 2007 en France 
métropolitaine, les seniors gagnent en 
moyenne 27 % de plus que leurs cadets. 
Ce différentiel témoigne de la préémi-
nence des augmentations de salaire liées 
à l’ancienneté. Ainsi en moyenne, les 
fonctionnaires français de plus de 50 ans 
touchent moitié plus que les moins de 30 
ans. Ici aussi les cadres seniors bénéfi-
cient d’une situation plus favorable. Ainsi 
les cadres titulaires de la fonction publi-
que (catégorie A) de 55-59 ans  touchent 
80 % de plus que les 25-29 ans. L’écart 
est moindre (+ 30 %) pour les profes-
sions intermédiaires (titulaires de caté-

gorie b) et se réduit fortement pour les 
employés et les ouvriers (+ 12 % pour les 
titulaires de catégories C).

Moins d’accidents du travail 
chez les seniors, mais 
des séquelles souvent 
plus graves
D’après les comptes de la sécurité so-
ciale, le montant total des prestations 
(indemnités journalières) versées en 
2002 au niveau national est réparti à hau-
teur de 57 % au titre des arrêts maladie, 
24 % au titre des congés maternité et pa-
ternité et 19 % au titre des accidents du 
travail et maladies professionnelles. Les 
accidents du travail représentent 85 % 
des sinistres entraînant des arrêts de 
travail en France en 2007. Les accidents 
de trajet et les maladies professionnelles 
comptent respectivement pour 10 % et 
5 %.

Avec l’expérience, les seniors ont appris 
à être plus vigilants. Les risques et la 

pénibilité de leurs emplois sont, pour 
 nombre d’entre eux, moins importants 
qu’au début de leur carrière. survenant 
plus fréquemment au cours des pre-
mières années de vie professionnelle, 
les accidents du travail touchent en ef-
fet en premier lieu les jeunes de 15 à 
19 ans. Ainsi, de 52 accidents du travail 
pour un million d’heures salariées dans 
cette tranche d’âge, le taux de fréquence 
 tombe à 11 chez les 60 ans et plus.

Au total, les salariés âgés de plus de 50 
ans ont été victimes de 5 700 accidents 
du travail en 2007 en Pays de la Loire, 
avec un taux de fréquence de 18 acci-
dents du travail pour un million d’heures 
salariées (19 dans la tranche d’âge 50 
à 59 ans et 11 chez les 60 ans et plus), 
assez proche du niveau national. D’une 

manière générale, le taux de fréquence 
des accidents du travail est deux fois 
plus élevé dans la population mascu-
line (33 tous âges confondus) que dans 
la population féminine (16). De même 
qu’au niveau national, la différence tend 
à s’estomper après 50 ans. Ainsi, dans 
la tranche d’âge des 50 à 59 ans, le taux 
de fréquence des accidents du travail 
de la population salariée masculine est 
de 22 (femmes : 14) et chez les salariés 
de plus de 60 ans, le taux de fréquence 
des accidents du travail masculin n’est 
plus que de 1 point supérieur à celui des 
 femmes.

Les ouvriers plus touchés 
par les accidents du travail
C’est dans la catégorie socioprofes-
sionnelle des ouvriers que le taux de 
fré quence des accidents du travail est 
le plus élevé : 47 (France : 48). Cette 
fréquence plus importante dont sont 
 victimes les ouvriers se vérifie, quel que 
soit l’âge, dans presque tous les secteurs 
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d’activité. Cependant, dans cette catégo-
rie socioprofessionnelle, comme pour 
l’en semble des salariés, les seniors sont 
moins confrontés aux risques d’accident 
du travail avec un taux de fréquence 
 presque deux fois moins élevé que ce-
lui des plus jeunes (plus de 50 ans : 33 ; 
moins de 30 ans : 60). Plus précisément, 
pour les seniors de 50 à 59 ans, le taux 
de fréquence des accidents du travail 
des ouvriers est de 33 et chez les seniors 
de 60 ans et plus, le taux des ouvriers 
est de 24.

des taux de fréquence 
d’accidents du travail plus 
élevés dans la construction 
et les services opérationnels
En Pays de la Loire comme au niveau 
natio nal, deux secteurs, la construction 
et les services opérationnels - qui incluent 
toute l’activité intérimaire - cumulent le 
plus grand nombre d’accidents du tra-
vail et les taux de gravité les plus élevés. 
C’est également dans ces secteurs qu’on 
relève les taux de fréquence d’accidents 
du travail les plus forts s’agissant des 
salariés âgés de plus de 50 ans. Dans la 
construction on compte 35 accidents du 
travail pour un million d’heures salariées 
dans la tranche d’âge des 50 à 59 ans et 
dans les services opérationnels 33 : des 
taux nettement supérieurs à la moyenne 
dans cette tranche d’âge tous secteurs 
confondus. Pour les seniors de 60 ans 
et plus, les taux de fréquence dans ces 
deux secteurs d’activité sont nettement 
plus bas (respectivement 19 et 18).

Un troisième secteur – les industries 
agricoles et alimentaires – présente un 
taux de fréquence d’accidents du travail 
élevé chez les seniors de 50 à 59 ans : 31 
(60 ans et plus : 9), mais inférieur à la 
moyenne tous âges du secteur (36).

Dans la tranche d’âge des 60 ans et plus, 
les hôtels-restaurants affichent un taux 

de fréquence d’accidents du travail (29) 
supérieur cette fois à la moyenne tous 
âges du secteur (27). On notera que c’est 
dans ce secteur qu’on relève, comme en 
France, le plus fort taux de fréquence 
d’accidents du travail concernant la ca-
tégorie socioprofessionnelle des cadres 
et chefs d’entreprises, du fait de l’exis-
tence de nombreux petits établissements 
où les responsables assurent eux-mêmes 
l’ensemble des tâches.

Avec l’âge, les accidents du 
travail diminuent, mais se 
traduisent plus souvent par 
des séquelles permanentes
A durée égale d’exposition, les salariés 
plus âgés sont moins fréquemment tou-
chés par des accidents du travail que les 
jeunes. En revanche, leurs accidents sont 
plus souvent graves et entraînent da-
vantage d’incapacités partielles perma-
nentes (IPP).

C’est dans la tranche d’âge des 50 à 59 
ans que le taux de gravité des accidents 
du travail est le plus élevé : 1,2 jour d’ar-
rêt de travail pour 1 000 heures salariées 
contre un jour en moyenne tous âges. 
Ce taux s’accroît à 1,4 pour les seuls 
 hommes de 50 à 59 ans. La différence 
s’accentue s’agissant de la fréquence 
des accidents du travail avec incapacité 
permanente partielle au détriment des 
seniors. Ainsi, 9 % des accidents du 
travail des salariés âgés de 50 à 59 ans 
se traduisent par une incapacité perma-
nente partielle (13,5 % pour les 60 ans 
et plus) contre 1,6 % pour les moins de 
20 ans et 4,5 % en moyenne pour l’en-
semble des salariés. On notera toutefois 
que ces proportions sont moins fortes en 
Pays de la Loire qu’au niveau national.

Le taux de fréquence des accidents du 
travail avec incapacité permanente par-
tielle des seniors est donc plus élevé 
qu’en moyenne : 1,8 accident du travail 

avec IPP pour 1 million d’heures sala-
riées pour les 50 ans à 59 ans et 1,5 
pour les 60 ans et plus (moyenne tous 
âges : 1,2). Il est vraisemblable, au-delà 
de possibles différences dans la nature 
des postes occupés, que l’âge réduise les 
capacités de résistance et de récupéra-
tion des individus après un accident.

Le lumbago : 
principale conséquence 
des accidents du travail

Les statistiques disponibles distinguent 
huit types de blessure parmi lesquels le 
lumbago qui est provoqué par plus de 
30 % des accidents du travail tous âges 
confondus. La part des accidents se tra-
duisant par un lumbago augmente avec 
l’âge. Chez les seniors, elle n’est toute-
fois supérieure à la moyenne que dans 
la tranche d’âge des 50 à 59 ans (32 % 
des accidents du travail de cette  tranche 
d’âge). La proportion des lumbagos chez 
les seniors de 60 ans et plus se situe 
dans la moyenne (30 %). On observe 
que la part des accidents du travail se 
traduisant par une plaie diminue à me-
sure que l’âge des salariés augmente. Ce 
phénomène s’explique sans doute par 
une meilleure appréciation des risques 
de blessure par plaie que l’on acquiert 
avec l’âge et le plus grand soin que l’on 
prend pour s’en prémunir à force d’ex-
périmentation. En revanche, c’est chez 
les seniors de 60 ans et plus que la part 
des accidents du travail ayant occasion-
né une fracture est la plus élevée : 10 % 
contre 5 % en moyenne tous âges. Le 
pourcentage d’accidents du travail se 
concrétisant par une fracture porte tou-
tefois sur des volumes faibles dans cette 
tranche d’âge. ■

Avec l'âge, de moins en moins d'accidents du travail, surtout chez les hommes
Taux de fréquence des accidents du travail en Pays de la Loire en 2007
(en nombre d'accidents du travail pour un million d'heures travaillées)

Source : Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés 2007 ; traitement Dares et Direccte.
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Source : Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés 2007 ; traitement Dares et Direccte.
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Davantage d'accidents du travail dans la construction et les services opérationnels
Taux de fréquence des accidents du travail par secteur d'activité en Pays de la Loire en 2007
(en nombre d'accidents du travail pour un million d'heures travaillées)

Note : Sont représentés les secteurs où les taux de fréquence des accidents du travail sont
supérieurs à la moyenne. Le secteur de l'agriculture n'est pas représenté de façon exhaustive,
ces statistiques n'incluant pas les données MSA.
Source : Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés 2007 ; traitement Dares et Direccte.
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Un tiers des accidents du travail source de lumbagos
Répartition des accidents du travail selon la nature de la blessure
chez les seniors en Pays de la Loire en 2007

Source : Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés 2007 ; traitement Dares et Direccte.
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pour comprendre ces résultats :
Accidents du travail :

La source utilisée est la Caisse nationale d’assurance mala-
die des travailleurs salariés (CNAM-Ts). Les données ont été 
retravaillées par la Direction de l’animation de la  recherche, 
des études et des statistiques (Dares) des Ministères de 
l’Économie, de l’industrie et de l’emploi et du Travail, de la 
solidarité et de la fonction publique et la Direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi (Direccte) des Pays de la Loire. Il s’agit 
des accidents du travail ayant occasionné au moins un jour 
d’arrêt de travail, reconnus par la Caisse régionale d’assu-
rance maladie (CRAM), hors accidents de trajet. La compta-
bilisation des accidents du travail et des informations qui s’y 
rattachent est réalisée à partir du principe de la statistique 
dite « technologique », retenu par la Dares, selon lequel un 
accident du travail indemnisé pour la première fois en an-
née n est affecté à l’année n quelle que soit l’année de sa 
survenue. Ces statistiques n’incluent pas les données de la 
Mutualité sociale agricole (MsA).

L’accident du travail avec arrêt correspond à un accident du 
travail ayant été indemnisé par le versement d’une presta-
tion en espèces (indemnité journalière, indemnité en capital, 
rente pour la victime ou les éventuels ayants droit), ou qui 
l’aurait été si la victime avait des ayants droit. Il comprend 
principalement les accidents du travail ayant entraîné un ar-
rêt de travail d’au moins un jour (en plus du jour de survenue 
de l’accident), mais aussi les accidents du travail qui n’ont 
pas conduit à un arrêt de travail mais qui ont été indemnisés 
par le versement d’au moins une prestation en espèces (ac-
cidents du travail mortels sur le lieu de travail et accidents 
du travail avec IPP - invalidité permanente partielle - sans 
jour d’arrêt), ou qui pourraient l’être si la victime disposait 
d’ayant droit.

Les heures de travail salarié utilisées comme référence 
pour cet article sont les données issues des Déclarations 
an nuelles des données sociales (DADs) pour calculer les 
 heures salariées. La DADs est une formalité administrative 
que doit accomplir toute entreprise employant des salariés.

Taux de fréquence des accidents du travail =
 nombre d’accidents du travail x 1 000 000
 nombre d’heures salariées

Taux de gravité des accidents du travail =
 nombre de jours d’arrêts de travail x 1 000
 nombre d’heures salariées

Taux de fréquence des accidents du travail avec IPP =
 nombre d’accidents du travail avec IPP x 1 000 000
 nombre d’heures salariées
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Favoriser la mobilité professionnelle 
des seniors

si elle reste significative après 
50 ans, la mobilité professionnelle 
entre métiers est inférieure à 
celle des plus jeunes. Les seniors 
qui changent le plus souvent de 
métier sont les enseignants, les 
artisans et ouvriers artisanaux, 
ainsi que les professions 
paramédicales. à l’inverse, les 
seniors ouvriers sont moins 
mobiles. On ne constate pas, 
chez les seniors, de différence de 
comportement marquée selon le 
genre. La mobilité sectorielle est 
quant à elle très faible chez les 
seniors.

pascale CHevALIeR,
Christophe FoUCHARd (Insee)

Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

Les personnes âgées de 50 à 64 ans 
sont un peu moins mobiles que l’en-
semble des actifs : 17 % des seniors 

ont changé de métier entre  octobre 2005 
et octobre 2006, contre 20 % toutes 
classes d’âge confondues. Les seniors 
occupant plus souvent un emploi stable 
que leurs cadets, ils sont donc moins fré-
quemment amenés à changer de  poste. 
Un certain nombre de seniors sont égale-
ment victimes de discrimination à l’em-
bauche en raison de leur âge,  comme 
l’indique la haute autorité de lutte 
contre les discriminations et pour l’éga-
lité (halde). L’âge est la première forme 
de discrimination à l’embauche selon 
le baromètre établi en 2006 par l’Ob-
servatoire des discriminations. Ainsi un 
critère de potentiel est souvent évoqué, 
au moins implicitement, comme critère 
de sélection à l’embauche, et ce d’autant 
plus que le candidat est proche de l’âge 
de la retraite. Avec l’âge, la mobilité pro-
fessionnelle volontaire - quitter son em-

ploi pour un autre - devient ainsi plus 
risquée en raison de cette discrimination 
à l’embauche soulignée par la halde.

des métiers avec davantage 
de mobilité chez les seniors : 
cuisiniers, ingénieurs de 
l’informatique
bien qu’inférieure à celle des plus jeunes, 
la mobilité professionnelle entre métiers 
reste tout de même significative après 
50 ans. Les seniors les plus mobiles sont 
les enseignants, les artisans et ouvriers 
artisanaux, ainsi que les professions 
paramédicales. Ainsi près d’un tiers 
des artisans et ouvriers artisanaux ont 
cessé cette activité entre octobre 2005 
et octobre 2006. On peut supposer que 
comme leurs cadets, ils se dirigent en 
nombre vers l’industrie, à la recherche 
généralement d’une plus grande sécurité 
d‘emploi et de meilleures conditions sa-
lariales et de travail. De même un grand 
nombre de seniors ont quitté les profes-
sions paramédicales et les métiers de 
techniciens et d’agents de maîtrise de la 
maintenance et de l’organisation.

Dans certains métiers comme cuisiniers 
et ingénieurs de l’informatique, la mo-
bilité des seniors est plus forte au-delà 
de 50 ans qu’aux âges inférieurs. Pour 
les cuisiniers, il s’agit principalement de 
personnes qui sont devenues cuisiniers : 
ainsi un tiers des cuisiniers sont nou-
veaux chez les seniors. Il faut voir là en 
partie l’effet de métier en tension déser-
té par un certain nombre de salariés plus 
 jeunes, expérimentés mais n’acceptant 
plus les conditions de travail et d’em-
ploi. Les ouvriers qualifiés des travaux 
publics, du béton et de l’extraction cor-
respondent aussi à une profession avec 
beaucoup de nouveaux chez les seniors : 
il s’agit alors pour la plupart d’ouvriers 
non qualifiés qui deviennent qualifiés, le 
plus souvent dans leur domaine.

Moins de mobilité des 
seniors autour des métiers 
non qualifiés
Relativement aux autres classes d’âge, 
les seniors sont moins mobiles dans des 
métiers d’ouvriers : ouvriers non qualifiés 
de la manutention - qui restent cepen-
dant, y compris chez les seniors, parmi 
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Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

les métiers les plus mobiles - ouvriers 
qualifiés de la mécanique et ouvriers non 
qualifiés des industries de process.

Pour autant, les seniors, comme les 
autres catégories d’âges, sont le moins 
mobiles dans les métiers d’employés et 
techniciens de la banque, de caissiers et 
employés de libre-service, et de conduc-
teurs de véhicules. Les employés et tech-
niciens de la banque bénéficient d’une 
relative sécurité de l’emploi et de  salaires 
relativement élevés qui expliquent une 
certaine stabilité. Pour les caissiers et 
employés de libre-service, cette stabi-
lité professionnelle est à relier à la faible 
qualification des salariés, qui ne facilite 
pas une sortie de la profession. Enfin 
la forte spécialisation technique des 
conducteurs de véhicules explique leur 
grande stabilité dans le métier, puisque 
leurs compétences techniques peuvent 
apparaître difficilement transférables 
dans d’autres métiers.

Moins de différence entre 
les hommes et les femmes 
dans la mobilité profession-
nelle des seniors
Chez les femmes la mobilité profession-
nelle évolue peu avec l’âge. Dans l’en-
semble les hommes sont plus mobiles 
que les femmes, mais chez les seniors 
l’écart se réduit fortement, la mobilité 
professionnelle diminuant davantage 
chez les hommes, en particulier pour les 
ouvriers non qualifiés.

Cependant des différences existent dans 
certains métiers. Les femmes de plus de 
50 ans sont ainsi plus mobiles que les 
hommes chez les cadres de la banque et 
des assurances et les professionnels de 
l’action sociale, culturelle et sportive. A 
l’inverse les femmes de 50 ans ou plus 
sont plus stables que les hommes chez 
les employés et techniciens des assu-
rances, les cuisiniers et les vendeurs.

Une mobilité sectorielle 
très faible chez les seniors
La mobilité sectorielle est moins forte 
que la mobilité professionnelle au sens 
strict : les personnes changent plus 
souvent de métier tout en restant dans 
le même secteur d’activité. seulement 
6 % des actifs ont ainsi changé de sec-
teur d’activité entre octobre 2005 et 
 octobre 2006, en considérant une no-
menclature composée de 36 secteurs 
d’activité. Cette mobilité sectorielle est 
deux fois plus faible chez les seniors, en 
raison notamment d’une discrimination 
à l’embauche liée à l’âge.

La mobilité sectorielle des seniors est 
quasi-nulle dans la construction navale, 
aéronautique et ferroviaire, les activités 
financières, ainsi que dans les postes 

et télécommunications. Elle est plus 
forte dans les services opérationnels, les 
conseils et assistance, et les activités as-
sociatives. Cependant dans les services 
opérationnels, elle reste avec 8 % de se-
niors mobiles bien en deçà de la mobilité 
sectorielle des actifs plus jeunes (13 % 
de mobiles pour les 35-49 ans), tradui-
sant le fait que nombre d’intérimaires 
quinquagénaires ne réussissent pas à 
trouver des emplois de plus longue du-
rée. ■

pour comprendre ces résultats :
La mobilité professionnelle désigne le fait 
pour un salarié d’avoir changé de famille 
professionnelle (FAP) au cours de la pé-
riode étudiée. Les familles professionnelles 
correspondent à une agrégation de métiers. 
L’étude porte sur les personnes résidant en 
Pays de la Loire en 2005, et qui occupent 
un emploi dans le champ des déclarations 
annuelles des données sociales (DADs) 
en octobre 2005 et en octobre 2006. En 
 octobre 2006, ces personnes ne résident 
pas forcément en Pays de la Loire. Le 
champ de l’étude exclut les salariés de 
l’agriculture et des services domestiques, 
les agents de l’État et les non-salariés. De 
plus, l’entrée des jeunes sur le marché du 
travail, les retraits temporaires ou définitifs 
d’activité, la reprise d’une activité par les 
femmes, les passages entre l’emploi et le 
chômage ou entre l’emploi privé ou semi-
public et l’emploi public, ne sont pas pris 
en compte dans cette analyse.

Les 10 métiers les plus stables
Taux de stabilité dans le métier (en %)

Bouchers, charcutiers, boulangers

Ouvriers qualifiés du textile et du cuir

Ouvriers de la réparation automobile

Agents d'exploitation des transports

Ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment

Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment

Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de

métal

Conducteurs de véhicules

Caissiers, employés de libre service

Employés et techniciens de la banque

Lecture : 94 % des salariés seniors des Pays de la Loire qui occupaient un métier d'employé ou technicien de la banque
en octobre 2005 l'occupent toujours en octobre 2006.
Source : Insee, Déclarations annuelles de données sociales 2005 et 2006.

Seniors France Ensemble Pays de la Loire Seniors Pays de la Loire

75 77 79 81 83 85 87 89 91 93 95
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Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

Accroître la formation professionnelle 
des seniors

Les salariés seniors français 
bénéficient peu de formation 
professionnelle, mais sont 
aussi peu demandeurs. En 
réponse à ce constat, l’État 
intervient afin d’accroître 
leur représentation dans les 
formations subventionnées par 
l’État en région. La formation 
professionnelle des salariés en 
entreprise est importante, celle 
des demandeurs d’emploi au 
moins autant. En Pays de la 
Loire, les demandeurs d’emploi 
seniors sont également peu 
bénéficiaires de formation 
continue. L’accès aux formations 
se réduit fortement pour ces 
demandeurs d’emploi âgés. Pour 
ceux qui parviennent à y accéder, 
les formations suivies sont 
principalement des formations 
d’aide à l’insertion sociale et 
professionnelle, des formations 
généralistes et du tertiaire de 
bureau.

Anne-Laurence LeMASSon 
(direccte) 
véronique MeLqUIond 
(Carif-oref)

Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

en France, les salariés seniors sont 
à la fois peu bénéficiaires et peu 
demandeurs de formation. Cepen-

dant, l’appartenance aux catégories 
 cadre et profession intermédiaire s’avère 
être, quel que soit l’âge, un facteur beau-
coup plus déterminant pour l’accès à la 
formation que l’année de naissance. Par 
contre, l’appétence pour la formation 
s’avère être plus une question d’âge que 
de catégorie professionnelle.

Les salariés seniors 
accèdent peu à la formation 
professionnelle
En France, le taux d’accès à la formation 
décroît avec l’âge : de 51 % pour les 15-
29 ans à 42 % pour les 40-49 ans et 35 % 
pour les 50 ans et plus. En fonction de 
la catégorie socioprofessionnelle, l’iné-
galité d’accès apparaît encore plus ma-
nifeste : le taux d’accès diminue jusqu’à 
18 % pour les ouvriers de 50 ans et plus, 
alors qu’il est de plus de 50 % pour les 
cadres et professions intermédiaires sur 
cette même tranche d’âge.

En outre en Pays de la Loire, la durée 
moyenne de formation par stagiaire dé-
croît également avec l’âge : de 33 heures 
pour les moins de 25 ans, à 20 heures 
pour les 45-50 ans et 18 heures pour les 
51 ans et plus (pour les salariés dépen-
dants des deux OPCA interprofession-
nels). L’écart entre les hommes et les 
femmes, surtout marqué pour les moins 
de 35 ans, tend à augmenter significati-

vement pour les 51 ans et plus avec une 
durée moyenne de formation inférieure 
de 4,5 heures pour les femmes.

Les salariés seniors : 
peu demandeurs de 
formation professionnelle…
L’investissement immatériel que doit 
être la formation pour une entreprise se 
réduit ainsi notablement avec l’avancée 
en âge du salarié. De plus, cercle vicieux, 
réalisme ou démotivation des seniors, 
ces derniers déclarent avoir nettement 
moins de besoins en formation pour le 
futur que les salariés plus jeunes : 27 % 
contre 52 % pour l’ensemble de la popu-
lation salariée. Une rupture se produit dès 
la tranche 40-49 ans pour les employés 
et ouvriers, avec moins d’un salarié sur 
deux déclarant des besoins en forma-
tion. Ce phénomène se retrouve pour les 
cadres et professions intermédiaires sur 
la tranche d’âge suivante. L’appétence 
pour la formation diffère selon la catégo-
rie socioprofessionnelle, mais c’est l’âge 
qui semble être le facteur principal de sa 
fluctuation. De plus, les seniors déclarent 
avoir moins de besoins en formation non 
satisfaits : 15 % contre 27 % pour les 
30-39 ans, alors même qu’ils sont peu 
formés et que la durée du stage est en 
moyenne plus courte lorsqu’ils suivent 
une formation.

…mais bien représentés 
dans les formations subven-
tionnées par l’état en région
Pour lutter contre ces discriminations 
par l’âge, la mobilisation de l’État ne se 
limite pas à imposer la mise en  place de 
plans d’actions pour les seniors dans 
les entreprises. En effet, l’action de 
l’État passe également par un système 
d’aides concentrées sur des publics prio-
ritaires et notamment sur les salariés 
dits en seconde partie de carrière ou à 
mi-parcours de leur vie professionnelle, 
c’est-à-dire les plus de 45 ans. Dans le 
champ de la formation professionnelle 
des salariés, c’est le plus souvent ce 
seuil de 45 ans qui est retenu, tant par 
les autorités françaises qu’européennes. 
C’est notamment le cas du principal outil 
à disposition de l’État pour infléchir les 
politiques de formation des entreprises, 
à savoir l’Engagement de développement 
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Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

des emplois et des compétences (EDEC). 
En Pays de la Loire, 43 % des salariés 
ayant bénéficié d’une formation aidée 
au titre des EDEC en 2008 avaient plus 
de 45 ans, alors que les salariés de plus 
de 45 ans ne représentent que 34 % des 
salariés. Parmi ces derniers 90 % ap-
partenaient à la catégorie des premiers 
niveaux de qualification et 97 % étaient 
issus de petites et moyennes entreprises. 
Malgré des critères de sélection des opé-
rations subventionnées pouvant appa-
raître comme très restrictifs, au vu des 
pratiques habituelles de formation des 
salariés, force est de constater qu’il n’est 
pas impossible de mobiliser des entre-
prises sur ces problématiques.

Les 50 ans et plus, 
seulement 4 % des effectifs 
des demandeurs d’emploi 
stagiaires de la formation 
continue
s’il est important de favoriser la forma-
tion professionnelle des salariés en en-

treprise, il n’en demeure pas moins que 
la formation professionnelle doit aussi 
être un outil mis à disposition des de-
mandeurs d’emploi.

Comme tous les demandeurs d’emploi, 
ceux de 50 ans et plus peuvent bénéfi-
cier d’une formation dite « continue ». 
Du point de vue de l’accès à la formation 
professionnelle continue, l’analyse de la 
répartition des effectifs régionaux vient 
confirmer les tendances déjà repérées au 
niveau national.

En Pays de la Loire, en 2008, sur les 
28 300 demandeurs d’emploi recensés 
comme stagiaires de la formation conti-
nue, 1 200 sont âgés de 50 ans et plus 
soit 4 % des effectifs totaux. Pour ce 
public, la répartition par sexe est équi-
librée avec 49 % de femmes et 51 % 
 d’hommes, alors que dans la tranche des 
55 ans et plus, la représentation mascu-
line est supérieure à la moyenne avec 
57 % d’hommes.

des taux d’accès à la 
formation faibles pour 
les demandeurs d’emploi 
seniors
Comme pour l’ensemble des salariés 
au niveau national, le taux d’accès à la 
formation des demandeurs d’emploi dé-
croît avec l’âge dans les Pays de la Loire. 
Pour l’année 2008, alors que les 50 ans 
et plus représentent 12 % des deman-
deurs d’emploi, ils ne représentent que 
4 % des formés.

En Pays de la Loire dès 40 ans, l’accès 
aux formations se réduit fortement pour 
les demandeurs d’emploi. Ainsi la caté-
gorie des demandeurs d’emploi de moins 
de 25 ans est celle qui est la mieux repré-
sentée parmi les stagiaires en formation 
avec un taux d’accès de 38 %. Ce taux 
d’accès à la formation baisse à 18 % 
pour les 25 à 49 ans, avant de chuter à 
8 % pour les 50 ans et plus. Pour les sta-
giaires demandeurs d’emploi de 50 ans 
et plus, on constate ici une amplification 
du phénomène de retrait déjà observé 

Salariés français déclarant en 2006 des besoins futurs de formation considérés comme très ou assez importants
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Des besoins futurs de formation plus faibles pour les seniors

Champ : salariés des secteurs public et privé.
Source : Centre d’études et de recherche sur les qualifications, enquête Formation continue 2006.
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pour cette tranche d’âge sur l’ensemble 
de la population des salariés.

Chez les hommes comme chez les 
 femmes, c’est à partir de 40 ans que les 
effectifs des demandeurs d’emploi sta-
giaires de la formation continue chutent 
considérablement, laissant la catégorie 
des moins de 40 ans concentrer plus de 
80 % des stagiaires.

Du point de vue du domaine dans lequel 
se forment les demandeurs d’emploi de 
50 ans et plus, les formations d’aide à 
l’insertion, les formations généralistes 
(par exemple : développement de projet 
ou formations de formateurs) et celles 
du tertiaire de bureau regroupent la moi-
tié des effectifs formés. Un quart des 
stagiaires de 50 ans et plus ont ainsi 
suivi des formations d’aide à l’insertion 
sociale et professionnelle. Il s’agit par 
exemple de stages de remobilisation ou 
de formations d’aide à la consolidation 
du projet de formation.

Pour de nombreux champs d’activité, il 
existe un déséquilibre entre le nombre de 
demandeurs d’emploi de 50 ans et plus 
appartenant à un champ d’activité et le 
nombre de formés dans ce même champ. 
C’est dans le champ de l’agriculture que 
le déséquilibre est le plus net. Alors que 
les 50 ans et plus représentent 14 % des 
demandeurs d’emplois de ce groupe, 
seuls 3 % des stagiaires de la formation 
continue de plus de 50 ans sont formés 
dans le domaine de l’agriculture. De 
même, dans les groupes « nettoyage, en-
vironnement et sécurité » et « tertiaire de 
bureau », les 50 ans et plus représentent 
respectivement 16 % et 13 % des de-
mandeurs d’emplois, alors que chacun 
de ces domaines ne compte que 7 % des 
plus de 50 ans stagiaires de la formation 
continue. ■

Rapport entre le nombre de stagiaires de la formation continue et le nombre de demandeurs d'emploi
par tranche d'âge en Pays de la Loire en 2008 (en %)

Source : Pôle Emploi, Conseil Régional, AFPA.

Un taux d'accès à la formation plus faible pour les demandeurs d'emploi seniors
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Source : Pôle Emploi, Conseil Régional, AFPA.

0 5 10 15 20 25

pour comprendre ces résultats :

La formation professionnelle des salariés :

Les données disponibles concernant la 
formation professionnelle des salariés 
émanent des déclarations fiscales des em-
ployeurs n° 24-83 et des états statistiques 
et financiers (EsF) transmis chaque année 
à l’administration par les organismes pari-
taires collecteurs agréés pour les fonds de 
la formation professionnelle (OPCA). Ainsi 
les chiffres cités proviennent en partie des 
données recueillies auprès des deux OPCA 
interprofessionnels des Pays de la Loire. Ce-
pendant, ces deux sources ne permettent pas 
le calcul du taux d’accès à la formation par 
tranche d’âge, ni au niveau national, ni au 
niveau régional. C’est pourquoi les données 
nationales issues de l’enquête « Formation 
continue 2006 » (FC2006) exploitée par le 
Céreq (Centre d’études et de recherche sur 
les qualifications), ont été reprises ici. Pour 
des précisions d’ordre méthodologique, se 
référer à l’ouvrage du Céreq intitulé « Quand 
la formation continue : repères sur les pra-
tiques de formation des employeurs et des 
salariés » (2009).

Les demandeurs d’emploi, stagiaires de la 
formation continue :

Dans la région des Pays de la Loire, Pôle em-
ploi, le Conseil Régional et l’AFPA (Associa-
tion nationale pour la formation profession-
nelle des adultes) diffusent annuellement 
les effectifs en formation des demandeurs 
d’emploi.

Le champ retenu est constitué ainsi :

-  Les effectifs placés sur des stages ouverts 
au cours de l’année d’une durée supérieure 
à 140 heures (les effectifs relatifs aux ac-
tions préparatoires et d’insertion et aux 
contrats de qualification ne sont pas com-
pris).

-  Les niveaux de formation : v, Iv, III, II et I.

-  Tout type de validation : Diplôme d’Etat, Cer-
tificat de Qualification Professionnelle, Titre 
homologué, Non inscrit au Répertoire Natio-
nal des Certifications Professionnelles.
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Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

Faciliter le retour à l’emploi des seniors

Les seniors subissent fortement 
la remontée du chômage liée à la 
crise financière et économique, 
même si proportionnellement ils 
sont moins souvent chômeurs que 
les plus jeunes. Ainsi, plus d’une 
inscription sur quatre pour motif  
économique concerne un senior. 
De plus, les seniors sont particu-
lièrement touchés par le chômage 
de longue durée. Pour faire face 
à ces difficultés à retrouver un 
emploi, les seniors font partie des 
publics cibles des politiques de 
l’emploi. Des mesures spécifiques 
d’aide à la reprise d’emploi sont 
adoptées et financées par l’État.  
L’accès des seniors aux contrats 
aidés s’est renforcé en 2008.

didier MARTIn (pôle emploi)
Anne-Laurence LeMASSon 
(direccte)

Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

Comme dans les autres classes d’âge, 
les seniors des Pays de la Loire sont 

moins touchés par le chômage que la 
moyenne nationale. A fin novembre 2009, 
33 000 demandeurs d’emploi de 50 ans 
et plus sont inscrits à Pôle emploi. Les 
seniors représentent 15 % des inscrits 
de la région, un point en dessous du 
niveau national. Les hommes seniors 
repré sentent 14 % des hommes inscrits 
de la région, alors que la proportion 
des  femmes seniors atteint 16 %. Ainsi, 
la majorité des seniors en recherche 
d’emploi sont des femmes (56 %), alors 
 qu’elles représentent 53 % de l’ensemble 
des demandeurs d’emploi de la région. 
Au niveau de la France métropolitaine, il 
y a équilibre entre le nombre  d’hommes 
et de femmes inscrits à Pôle emploi, 
et une légère sur-représentation des 
femmes chez les seniors (52 %).

Avec la crise, les seniors, que ce soit 
au niveau national ou dans la région, 
s emblent moins préservés des risques 
de chômage. La hausse sur un an du 
nombre d’inscrits est supérieure d’un 
point dans les Pays de la Loire à celle 
du nombre global d’inscrits. Les pertes 
d’emploi dans les secteurs de l’industrie 
touchent particulièrement les hommes 
de 50 ans et plus de la région, et plus 
particulièrement les 55-59 ans.

Le chômage structurel des femmes est 
une des caractéristiques de la région. 
Pourtant les effets récents de la crise 
financière et économique impactent da-
vantage les hommes. L’augmentation du 
nombre de demandeurs d’emploi seniors 
hommes (catégorie AbC) s’élève à 34 % 

pour la région sur un an (27 % au niveau 
de la métropole), alors que cette hausse 
est de 21 % pour les femmes seniors, 
soit 3 points au-dessus de la hausse na-
tionale.

Les seniors exposés 
aux licenciements d’ordre 
économique
Tous motifs confondus, les seniors re-
présentent 10 % des inscriptions/
réinscriptions entre décembre 2008 
et novembre 2009. Cependant, ils sont 
particulièrement concernés par les licen-
ciements pour motifs économiques. En 
effet, le quart des inscriptions pour ce 
motif  concerne des personnes ayant au 
moins 50 ans, ce qui rend cette popula-
tion particulièrement exposée en période 
de crise.

Avec l’ancienneté, les seniors accèdent 
souvent à des salaires comparativement 
élevés dans les établissements en diffi-
culté. Ils sont très souvent les premiè-
res victimes des plans de réduction des 
effectifs après les non-renouvellements 
de missions intérimaires et de contrats 
à durée déterminée. Les fins de mis-
sions intérimaires concernent 6 % des 
inscriptions des seniors contre 11 % 
de l’ensemble des inscrits en 2009. Ce 
taux diminue avec l’âge (7 % pour les 50-
54 ans, 5 % pour les 55-59 ans et 4 % 
pour les 60 ans et plus), exprimant ainsi 
l’incidence de l’âge sur cette forme par-
ticulière de contrat. La majorité des mis-
sions intérimaires concerne d’ailleurs les 
jeunes de moins de 26 ans (44 % des 
missions intérimaires)

Une forte hausse du chômage chez les 55 à 59 ans
Evolution des demandes d'emploi en Pays de la Loire entre 2008 et 2009 (en %)

Champ : demandeurs d'emploi de catégorie A, B ou C
Source : Pôle Emploi, novembre 2008 et novembre 2009.
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sur les 8 800 adhérents à la convention 
de reclassement personnalisé (voir l’en-
cadré Pour comprendre ces résultats) en 
2009, 19 % étaient âgés de cinquante 
ans et plus, la part des plus de 60 ans 
étant pratiquement inexistante (0,4 %). 
A l’issue de cette convention, les seniors 
représentent 28 % de ceux qui doivent se 
réinscrire à Pôle emploi, ce qui démontre 
la difficulté importante de reclassement 
de ces profils.

des demandeurs d’emploi 
qualifiés, principalement 
chez les hommes
Les années d’activités professionnelles 
se traduisent généralement par une re-
connaissance des expériences et une 
hausse des qualifications reconnues. 
C’est particulièrement vrai pour les 
 hommes de plus de 50 ans inscrits à 
Pôle emploi, dont seulement 24 % sont 
non qualifiés (28 % pour l’ensemble des 
hommes inscrits) comparativement aux 
34 % des femmes de plus de 50 ans 
(32 % des femmes inscrites). De plus, 
les cadres seniors hommes au chômage 
sont sur-représentés. Ainsi 13 % des 
seniors hommes ont une qualification 
cadre, contre 6 % pour l’ensemble des 
hommes inscrits. Les femmes, qu’elles 
soient âgées de plus de cinquante ans 
ou plus jeunes, inscrites comme deman-
deurs d’emploi cadres sont faiblement 
représentées (3 %). Le constat de la 
qualification des demandeurs seniors 
est à rapprocher des difficultés de recru-
tement dans les métiers qualifiés sur le 
marché du travail de la région. La ques-
tion des recrutements des seniors et de 
leur maintien dans l’emploi est une des 
réponses possibles aux déséquilibres 
 entre les qualifications nécessaires et les 
qualifications disponibles.

Comme pour l’ensemble des deman-
deurs d’emploi, les seniors restent ins-
crits dans un nombre limité de métiers. 

La moitié des demandeurs d’emploi 
seniors est ainsi concentrée dans 22 
métiers. Les femmes sont massivement 
présentes dans ces quelques métiers, 
puisque les deux tiers d’entre-elles y 
sont inscrites.

Les cinq premiers métiers recherchés 
concernent essentiellement des femmes 
qui sont à la recherche d’un emploi ter-
tiaire peu qualifié dans les services.

Les hommes seniors recherchent princi-
palement des métiers de magasinage et 
de préparation de commandes, des mé-
tiers de la livraison et de la conduite de 
transport de marchandises, et des mé-
tiers d’entretien des espaces verts. Les 
problèmes de santé peuvent participer à 
la mise à l’écart anticipée du monde du 
travail. Ainsi les demandeurs d’emploi 
seniors sont sur-représentés parmi les 
publics aidés du régime de « l’obligation 
d’emploi « (reconnus comme ayant un 

handicap par la maison départementale 
des personnes handicapées) : 14 % des 
demandeurs d’emploi seniors sont en 
« obligation d’emploi », alors que globa-
lement seulement 6 % des demandeurs 
d’emploi relèvent de ce régime. Ce taux 
monte jusqu’à 23 % pour les seniors ins-
crits dans les métiers de l’installation et 
la maintenance, 18 % pour les métiers 
du transport et de la logistique, 17 % 
dans les métiers de l’agriculture et des 
espaces verts.

Un tiers des seniors inscrits à fin no-
vembre 2009 sont considérés comme 
non qualifiés, comme l’ensemble des 
classes d’âges. Le faible niveau de qua-
lification semble plus discriminant passé 
la cinquantaine, particulièrement pour 
les emplois nécessitant force, endurance 
et résistance. Cependant les agents de 
maîtrise technique et les cadres repré-
sentent 15 % des seniors au chômage, 
un point au-dessus de l’ensemble des 
 classes d’âges. La qualification plus 
élevée de certains seniors ne semble, 
pour le moins, pas favoriser le retour à 

l’emploi. De fait, la réalité du marché du 
travail est complexe car elle prend en 
compte des paramètres intrinsèquement 
liés aux individus, aux marchés, et au ni-
veau de valeur auquel les compétences 
peuvent et/ou doivent être rémunérées. 
Un cadre senior, par son expérience, son 
expertise, son niveau de salaire anté-
rieur aura, dans un premier temps, des 
 exigences salariales et de conditions de 
travail que le marché n’est pas toujours 
prêt à leur fournir, d’autant que l’afflux 
de jeunes compétences diplômées les 
mettent en concurrence.

Parmi les directeurs d’entreprises ou 
les cadres de l’industrie (direction, 

Les seniors davantage touchés par les licenciements économiques
Part des demandes d'emploi enregistrées pour motif économique en Pays de la Loire
entre décembre 2008 et novembre 2009 (en %)

Champ : demandeurs d'emploi de catégorie A, B ou C
Source : Pôle Emploi, novembre 2009.
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De nombreuses femmes recherchant un emploi dans les services
Répartition des demandeurs d’emploi selon les métiers d’inscription en Pays de la Loire à fin novembre 2009

Champ : demandeurs d’emploi de catégorie A, B ou C
Source : Pôle Emploi, novembre 2009.
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Quels leviers pour le maintien 
en emploi des seniors ?

 encadrement et pilotage de fabrication et 
production industrielles) inscrits comme 
demandeurs d’emploi, un sur cinq a au 
moins 50 ans, ce qui correspond à 200 
personnes. Cependant, c’est dans les 
métiers de l’aide à la vie quotidienne que 
les seniors sont les plus nombreux. Un 
sur six est inscrit dans ces métiers, alors 
que cette proportion est de un sur dix 
pour l’ensemble des inscrits. Ce sont en 
quasi-totalité des femmes peu qualifiées 
qui recherchent un emploi d‘employée 
de ménage à domicile, d’intervenant à 
domicile ou auprès d’enfants, d’agents 
de collectivité. C’est l’illustration des 
conséquences du chômage structurel 
des femmes.

Les seniors particulièrement 
touchés par le chômage de 
longue durée
Les probabilités de rester de longs mois 
inscrits sur la liste des demandeurs 
d’emploi sont particulièrement élevées 
dès lors que l’on est âgé de plus de 50 
ans, même si cette observation mérite 
d’être nuancée suivant le niveau de qua-
li fication. A fin novembre 2009, la moi-
tié des seniors inscrits en catégorie AbC 
avaient plus de 12 mois de chômage, 
dont 26 % plus de 24 mois. Cette pro-
portion est bien plus forte que pour l’en-
sem   ble des demandeurs d’emploi, dont 
un tiers étaient inscrits depuis 12 mois 
et plus, et 13 % plus de 24 mois.

Ce constat confirme la plus grande dif-
ficulté des seniors à retrouver un em-
ploi stable comparativement aux autres 
 classes d’âge.

La part de chômage de longue durée 
est comparable à celle constatée sur la 
France métropolitaine, avec cependant 
une forte hausse du nombre des deman-
deurs d’emploi seniors inscrits entre 12 
et 24 mois. La hausse en Pays de la Loire 
est de 40 % sur un an contre 33 % sur 
la métropole. Cependant la répartition 
des chômeurs de longue durée selon les 

qualifications est très proche de celle 
constatée sur l’ensemble des inscrits, 
excepté le poids des cadres seniors qui 
est supérieur de 3 points.

Cette tendance au chômage de longue 
durée doit être corrélée avec le niveau 
de formation particulièrement faible des 
demandeurs d’emploi de cette classe 
d’âge. Un tiers des seniors ligériens ins-
crits à Pôle emploi ont au plus un niveau 
fin de premier cycle du second degré (ni-
veau vbis), alors que ce niveau concerne 

17 % de l’ensemble des inscrits de la 
région. Ce n’est pas une spécificité de la 
région puisqu’au niveau national les pro-
portions sont très proches. L’effet géné-
ration explique également en partie cette 
proportion importante de faible niveau 
de formation. En effet, les personnes de 
plus de 50 ans ont été beaucoup moins 
nombreuses à suivre des études longues 
que les générations suivantes.

Seniors : un accès aux 
contrats aidés renforcé
La difficulté pour un senior de retrou-
ver un emploi après une période de 
chô mage est telle que la possibilité de 
recourir à des contrats aidés s’avère 
opportune. En 2008, dans un contexte 
de baisse continue du chômage depuis 
2005 et d’un taux de chômage relative-
ment bas, les crédits affectés aux dis-
positifs de contrats aidés ont baissé de 
19 % et la priorité, en  termes d’accès, 
a été donnée aux per sonnes les plus 
éloignées de l’emploi. Cela s’est traduit 
par une diminution de près de 30 % des 
entrées par rapport à 2007, passant de 
11 000 conventions initiales à 7 800 en 
2008. Cependant, la baisse est beaucoup 
moins marquée pour les seniors, avec 

Chômage de longue durée (plus d'un an) en Pays de la Loire à fin novembre 2009

Champ : demandeurs d'emploi de catégorie A, B ou C
Source : Pôle Emploi, novembre 2009.
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 environ –15 % pour les seniors hommes 
et femmes contre –20 % pour l’ensemble 
de la population masculine et -35 % pour 
l’ensemble de la population féminine. Au 
global, les seniors représentent une part 
plus importante de 4 points dans les en-
trées entre 2007 et 2008. Par rapport à 
leur poids dans les demandeurs d’em-
ploi, les seniors hommes sont surrepré-
sentés parmi les bénéficiaires d’emplois 
aidés : légèrement en 2007, avec 1,5 
point, mais de façon plus marquée en 
2008 avec 5,3 points. Pour les seniors 
femmes, on passe d’une légère sous-re-
présentation en 2007 à une légère sur-
représentation en 2008, de l’ordre de 3 
points dans les deux cas. 

Les 50-54 ans, aussi bien hommes que 
femmes, se trouvent un peu plus favo  ri-
sés en termes d’accès aux contrats aidés 
par rapport à leurs aînés. Les hommes 
de 55 à 59 ans, en 2008, restent néan-
moins légèrement plus représentés dans 
ces dispositifs que parmi les demandeurs 
d’emploi. Ces éléments confirment la vo-
lon té de faire des seniors un des publics 
cibles des politiques d’emploi.

Les seniors entrent en contrat aidé plus 
d’une fois sur deux après au moins 24 
mois d’inscription à Pôle emploi (soit un 
peu plus que les 25-49 ans), aussi bien 
en 2007 qu’en 2008, même si au global 
le pourcentage d’entrée des chômeurs de 
longue durée dans ces dispositifs a net-
tement baissé entre ces deux années. A 
l’opposé, les jeunes de moins de 25 ans 
entrent massivement avant 6 mois d’ins-
cription. Les femmes seniors  doivent 
attendre plus longtemps que leurs ho-
mologues masculins pour accéder à un 
contrat aidé. Alors que 23 % des seniors 
hommes ont bénéficié d’un contrat aidé 
avant 12 mois d’inscription au chômage 
en 2008, ce taux descend à 14 % pour 
les femmes seniors.

En termes de répartition par niveau de 
formation à l’entrée des contrats aidés, il 
n’y a pas de différence marquante entre 
les seniors et leurs cadets de la tranche 
d’âge 25-49 ans, ni entre les données de 
l’année 2007 et celles de l’année 2008. 
globalement, les entrées les plus impor-
tantes se situent au niveau CAP/bEP 
pour toutes les populations. Cependant, 
la proportion de femmes bénéficiaires 
d’emploi aidé ayant un niveau bac est 
nettement plus importante sur toutes les 
tranches d’âge, y compris sur les plus de 
50 ans. ■

Les seniors sur-représentés dans les embauches en contrats aidés
Répartition des entrées en contrats aidés et des demandeurs d'emploi en Pays de la Loire en 2008 (en %)

Source : DARES, DIRECCTE des Pays de la Loire, Pôle emploi 2008.
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contrats aidés demandeurs d'emploi

pour comprendre ces résultats :

Les contrats aidés étudiés ici sont ceux du 
plan de cohésion sociale, à savoir pour l’an-
née 2008 :

* le contrat d’accompagnement dans l’em-
ploi (CAE) : il doit permettre un accès rapide 
à l’emploi durable des personnes en difficulté 
sur le marché du travail. L’employeur (secteur 
non marchand) est incité à mettre en œuvre 
des actions de tutorat, d’accompagnement 
et de formation. Les critères d’accès sont 
définis localement en fonction du marché du 
travail ;

* le contrat d’avenir (CAv) : il vise à renforcer 
l’offre d’insertion dans le secteur non mar-
chand des bénéficiaires du revenu minimum 
d’insertion (RMI), de l’allocation spécifique 
de solidarité (Ass), de l’allocation de parent 
isolé (API) ou de l’allocation adulte handicapé 
(AAh) ;

*le contrat initiative emploi (CIE) : il vise à 
favoriser le retour à l’emploi durable dans le 
secteur marchand des personnes en difficulté 
sur le marché du travail. Les critères d’accès 
sont définis par le service public de l’emploi 
(sPE) en fonction des spécificités locales ;

*le contrat d’insertion - revenu minimum 
d’activité (CI-RMA) : il vise à favoriser l’accès 
ou le retour à l’emploi marchand des bénéfi-
ciaires des minima sociaux.

Les données reprennent uniquement les 
conventions initiales (les reconductions ne 
sont pas prises en compte).

La convention de reclassement personnalisé :

Les entreprises de moins de 100 salariés et 
celles qui sont en redressement ou en liqui-
dation judiciaire sont tenues de proposer une 
convention de reclassement personnalisé 
(CRP) lorsque le licenciement pour motif  éco-
nomique est envisagé. La CRP est obligatoire. 
L’employeur entrant dans le champ d’appli-
cation de la CRP, qui procède au licenciement 
pour motif  économique d’un salarié sans lui 
proposer le bénéfice de la CRP, doit verser à 
Pôle emploi une contribution égale à 2 mois 
de salaire brut moyen.

Les demandeurs d’emploi bénéficiant de 
l’obligation d’emploi instituée par l’article 
L.323-1 du Code du travail sont :
- les travailleurs reconnus handicapés par la 
Commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées,
- les victimes d’accidents du travail ou mala-
dies professionnelles,
- les titulaires d’une pension d’invalidité,
- les anciens militaires et assimilés, titulaires 
d’une pension militaire d’invalidité,
- les titulaires de la carte d’invalidité

Tout employeur, occupant vingt salariés et 
plus, est tenu d’employer, dans la propor-
tion de 6 % de l’effectif  total de ses sala-
riés, à temps plein ou à temps partiel, des 
travailleurs handicapés, mutilés de guerre et 
assimilés, mentionnés.

demandeurs d’emploi de catégorie ABC 
(nouvelles catégories d’inscription à compter 
de février 2009) : Demandeurs d’emploi ins-
crits à Pôle emploi tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi (ayant ou non 
exercé une activité réduite).

niveaux de formation :

-  Niveau vI : sorties du 1er cycle de l’enseigne-
ment secondaire (6e, 5e, 4e) et des formations 
préprofessionnelles en un an ;

-  Niveau vbis : sorties de 3e générale, de 4e et 
3e technologiques et des classes du second 
cycle court (notamment CAP, bEP) avant 
l’année terminale ;

-  Niveau v : sorties de dernière année de CAP, 
bEP ou équivalent avec ou sans diplôme. 
Abandons des études en seconde ou en pre-
mière ;

-  Niveau Iv : sorties des classes de terminale 
de l’enseignement secondaire (avec ou sans 
le baccalauréat). Abandons des études su-
périeures sans diplôme ;

-  Niveau III : sorties avec un diplôme de niveau 
bac + 2 ans (DUT, bTs, DEUg, écoles des 
formations sanitaires ou sociales, etc…) ;

-  Niveaux II et I : sorties avec un diplôme de 
niveau supérieur à bac+2 (licence, maîtrise, 
master, dea, dess, doctorat, diplôme de 
grande école).
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Pour en savoir plus

publications régionales sur l’emploi des seniors

360 000 retraits d’activité dans les pays de la Loire d’ici 2020, Insee Pays de la Loire Études, n° 83, décembre 2009.

L’appareil productif des pays de la Loire face à son avenir, Insee Pays de la Loire, Dossier hors-série, avril 2010.

Stabilisation de la population active dans les pays de la Loire à l’horizon 2020, Insee Pays de la Loire Études, n° 73, décembre 2008. 

Les incidences du vieillissement de la population dans les pays de la Loire, Insee Pays de la Loire Études, n° 70, juillet 2008.

vieillissement inégal des territoires - projections de population par zone d’emploi à l’horizon 2015, Insee Pays de la Loire Dossiers, n° 19, juin 
2006.

Les âges au travail, Insee Pays de la Loire Dossiers, n° 7, septembre 2003.

Transports : un vieillissement des salariés inégal selon les métiers et les territoires, Insee Pays de la Loire Études, février 2007.

Les entreprises ligériennes se préoccupent-elles de la gestion des âges ?, Résultats d’une enquête réalisée par l’ARACT en 2005.

L’année économique et sociale 2008 dans les pays de la Loire, article http://www.insee.fr/fr/insee_regions/pays-de-la-loire/themes/dossiers/
dossier33/aes08_ch25.pdf  La mobilité professionnelle, Insee Pays de la Loire Dossiers, n°33, mai 2009

en pays de la Loire, les papy-boomers ont beaucoup à déclarer, Insee Pays de la Loire Informations statistiques, n°362, mai 2010

Bibliographie du Carif-oref pays de la Loire sur le vieillissement de la population active, accessible sur internet à l’adresse http://www.cariforef-
pdl.org/telechargement/ficTelecharge_1/Documentation/biblioage.pdf

publications nationales sur l’emploi des seniors

départs du marché du travail dans les régions à l’horizon 2020 - Le papy-boom n’explique pas tout, Insee Première, n° 1255, septembre 2009.

Les métiers en 2015, publication conjointe du Centre d’analyse stratégique et de la Dares (Direction de l’animation de la recherche, des études et 
des statistiques du Ministère du travail), 2007.

Les seniors et l’emploi en France, Les Rapports du Conseil d’analyse économique, n° 58, La Documentation française, 2005.

pénibilité et retraite : rapport remis au Conseil d’orientation des retraites, struillou yves, 2003.

dossier âge et emploi : synthèse des principales données sur l’emploi des seniors, Documents d’études, n°82, Dares, 2004.

L’avenir des retraites en France, La Documentation française, 2009.

publications sur les bonnes pratiques d’entreprises visant à promouvoir le maintien dans l’emploi des seniors

Bonnes pratiques seniors, vigeo (agence européenne de mesure de la responsabilité sociale), 2009.
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quand la formation continue - Repères sur les pratiques de formation des employeurs et des salariés - résultats nationaux de l’enquête Formation 
continue 2006, Céreq, 2009.

Colloques en lien avec le thème de l’emploi des seniors

Le vieillissement de la population et ses incidences en pays de la Loire, Colloque organisé par l’Insee Pays de la Loire à Nantes le 1er avril 2008 : 
documents téléchargeables sur www.insee.fr/fr/regions/pays-de-la-loire/default.asp?page=actualites/act_evenements/colloque.htm

Colloque « qualité de l’emploi des seniors », Journée organisée à Nantes par la DgEFP et la DRTEFP des Pays de la Loire le 22 janvier 2008.
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• La Direccte 

La Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE), nouveau ser-
vice de l’Etat en région institué par décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 dans le cadre de la révision générale des politiques 
publiques, regroupe 7 services déconcentrés communs au ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi et au ministère du 
Travail, de la Solidarité et de la Fonction publique :

-  les Directions régionale et départementales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et les services d’inspection 
du travail, de l’agriculture et des transports (DRTEFP et DDTEFP),

- la Direction régionale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DRCCRF),
- la Direction régionale de l’industrie et de l’environnement (DRIRE - Développement économique et métrologie),
- la Direction régionale du commerce extérieur (DRCE),
- la Délégation régionale au commerce et à l’artisanat (DRCA),
- la Délégation régionale au tourisme (DRT),
- le Chargé de mission régional à l’intelligence économique (CRIE).

Dans chaque région, sous réserve des compétences attribuées à d’autres services ou établissements publics de l’Etat, la DIRECCTE 
est chargée de la politique du travail et des actions d’inspection de la législation du travail ; des actions de développement des entre-
prises et de l’emploi, notamment dans les domaines de l’innovation et de la compétitivité des entreprises, en France et à l’étranger, 
du marché du travail, de la formation professionnelle continue, de l’industrie, du commerce, de l’artisanat, des professions libérales, 
des services et du tourisme, ainsi que de celles, définies par le Ministre chargé de l’économie, dans les domaines de l’intelligence 
économique et, pour ce qui la concerne, de la sécurité économique ; des actions de contrôle du bon fonctionnement des marchés 
et des relations commerciales entre entreprises, de protection économique des consommateurs et de sécurité des consommateurs 
ainsi que de contrôle dans le domaine de la métrologie.

Chaque Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi est structurée autour 
de 3 pôles :

- un pôle « politique du travail »,
- un pôle « entreprises, emploi et économie », 
- un pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ».

Chaque Direction régionale comprend également des Unités territoriales.

Pour en savoir plus sur la Direccte : www.drtefp-paysdelaloire.travail.gouv.fr

• Pôle emploi 

La loi portant réforme de l’organisation du service public de l’emploi, publiée au Journal officiel le 14 février 2008, crée une nouvelle 
institution, Pôle emploi dont les missions sont les suivantes :

- l’accueil et l’inscription des demandeurs d’emploi,
- le versement des allocations des demandeurs d’emploi indemnisés,
- l’accompagnement de chaque demandeur d’emploi dans sa recherche d’emploi jusqu’au placement,
- la prospection du marché du travail en allant au-devant des entreprises,
- l’aide aux entreprises dans leurs recrutements.
- le recueil et le traitement des données statistiques relatives au marché du travail et à l’indemnisation des demandeurs d’emploi. 

Cette nouvelle institution nationale est un établissement public, doté de la personnalité morale et soumis aux règles comptables 
applicables aux entreprises industrielles et commerciales.

L’organisation en Pays de la Loire repose principalement sur le maintien de la continuité du service rendu aux demandeurs d’emploi 
et aux employeurs, particulièrement en termes de performance et de qualité ainsi qu’un maillage territorial fondé sur une logique de 
proximité et de prise en compte des réalités économiques.

Pour en savoir plus sur Pôle emploi : www.pole-emploi.org

• Le Carif-Oref (Centre d’animation et de ressources pour l’information et la formation – Observatoire régional emploi/formation) 
des Pays de la Loire est un Groupement d’intérêt public (GIP), qui exerce des missions s’inscrivant dans les orientations du contrat 
de projet État – Région 2007 – 2013. Acteur central du champ de l’information sur la formation et l’emploi, de l’observation des 
territoires et de l’animation des acteurs « emploi-formation », le Carif-Oref  propose un ensemble de services en direction du grand 
public et des professionnels :
- l’information sur la formation professionnelle, les métiers et l’emploi ;
- l’observation, l’analyse et la connaissance des territoires ;
- l’animation et la professionnalisation des acteurs « emploi – formation – insertion ».

Pour en savoir plus sur le Carif-Oref : cariforef-pdl.org

• L’Aract des Pays de la Loire (Action régionale pour l’amélioration des conditions de travail) est une association paritaire présente 
depuis 25 ans dans la région Pays de la Loire. Elle est au service des petites et moyennes entreprises pour les aider à faire de 
l’amélioration des conditions de travail un levier de performance économique et sociale. L’Aract est une ressource à disposition 
des entreprises et de leurs partenaires, et propose différents types d’appuis opérationnels, méthodologiques ou documentaires sur 
différents champs : préservation de la santé des salariés, développement des compétences, conduite des changements ou encore 
maintien en emploi des seniors… L’Aract est membre actif  du réseau national de l’Anact (Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail).

Pour en savoir plus sur l’Aract : www.paysdelaloire.aract.fr  ou  paysdelaloire@anact.fr

Cet ouvrage est le résultat d’une démarche partenariale. 
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L’ensemble de l’étude, co-pilotée par l’Insee et la Direccte (Direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi), a également 
associé :

 – la Direction régionale de Pôle emploi ;
 –  le Carif-Oref  (Centre d’animation, de ressources et d’information sur la formation - 

Observatoire régional emploi formation) ;
 – l’Aract (Action régionale pour l’amélioration des conditions de travail).




